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Amtlicher Teil - Partie officielle - Parte uffieiale

Konkurse Faillites Fallimenti

Die Konkurse und Nachlassverträge werden

am Mlttwoeh und am Samstag veröffentlicht.

Die Aufträge müssen Mittwoch 8 Uhr,
bzw. Freitag 12 Uhr, beim Schweiz.
Handelsamtsblatt, Effingerstrasse 3, Bern, eintreffen.

Les faillites et les coneordats. sont publiés
chaque mereredl et samedi. Les ordres doivent
parvenir à la Feuille offieielle suisse du
commeree. Efflngerstr. 3, à Berne, à 8 heures le
mercredi et à midi ie vendredi, au plus tard.

Konkurseröffnungen
(SchKG. 231, 232; VZG. vom 23. April 1920, Art. 29. II und III, 123)

Die Gläubiger der Gemeinschuidner und alle Personen, die auf in Händen eines
Gemeinschuldners befindliche Vermögensstücke Anspruch machen, werden aufgefordert, binnen
der Eingabefrist ihre Forderungen oder Ansprüche unter Einiegung der Beweismittel (Schuldscheine,

Buehauszüge usw.) in. Original oder amtlich beglaubigter Abschrift dem betreffenden
Konkursamt einzugeben. Mit der Eröffnung des Konkurses hört gegenüber dem
Gemeinschuldner der Zinsenlauf für alle Forderungen, mit Ausnahme der pfandversicherten, auf
(SchKG. 209).

Dic Grundpfandgiäubiger haben ihre Forderungen in Kapital, Zinsen und Kosten
zerlegt anzumelden und gleichzeitig auch anzugeben, ob die Kapitaiforderung schon fällig
oder gekündigt sei. aiifäliig für welchen Betrag und auf welchen Termin.

Die Inhaber von Dienstbarkeiten, welche unter dem früheren kantonalen Recht ohne
Eintragung in die öffentlichen Bücher entstanden und noch nicht eingetragen sind, werden
aufgefordert, diese Rechte unter Einiegung alifälliger Beweismittel in Original oder amtlich
beglaubigter Abschrift binnen 20 Tagen beim Konkursamt einzugeben. Die nicht
angemeldeten Dienstbarkeiten können gegenüber einem gutgläubigen Erwerber des belasteten
Grundstückes nicht mehr geltend gemacht werden, soweit es sich nicht um Rechte handelt.
die auch nach dem Zivilgesetzbuch ohne Eintragung in das Grundbuch dringlich wirksam sind.

Desgleichen haben die Schuldner der Gemeinschuldner sich binnen der Eingabefrist
als solche anzumelden bei Straffolgen im Unterlassungsfall.

Wer Sachen eines Gemeinschuidners als Pfandgläubiger oder aus andern Gründen
besitzt, hat sie ohne Nachteil für sein Vorzugsrecht binnen der Eingabefrist dem Kohkurs-
amte zur Verfügung zu stellen bei Straffolgen im Unterlassungsfall; im Falle ungerechtfertigter

Unterlassung erlischt zudem das Vorzugsrecht.
Die Pfandgläubiger sowie Drittpersonen, denen Pfandtitel auf den Liegenschaften

des Gemeinschuldners weiterverpfändet worden sind, haben die Pfandtitel und Pfand-
verschreibimgen innerhalb der gleichen Frist dem Konkursamt einzureichen.

Den Gläuhlgerversammiungcn können auch Mitschuldner und Bürgen des
Gemeinschuidners sowie Gewährspflichtige beiwohnen.

i

Dichiarazioni dl fallimento
(L. E. F. 231, 232; Reg. Trib. fed. dei 23 aprile 1920, art. 29. II e III, 123)

I creditori del fallito e tutti coloro che vantano pretese sui beni che sono in suo
possesso sono diffidati ad insinuare all'Ufficio dei fallimenti, entro ii termine fissato per le
insinuazioni, i loro crediti -o le loro pretese insieme coi mezzi di prova (riconoscimenti di
debito, estratti di libri, ecc.) in originale o in copia autentica. Colla dichiarazione di
fallimento cessano di decorrere, di fronte ai fallito gl'interessi di tutti crediti non garantiti da

pegno (L. E. F. 209).
1 titolari di crediti garantiti da pegno immobiliare devono insinuare i loro crediti

Indicando separatamente il capitale, gl'interessi e le spese e dichiarare, inoltre, se il capitale

è scaduto o già disdetto per il pagamento, per quale importo e a quale data.
1 titolari di servitù sorte sotto l'impero dell'antico diritto e non ancora iscritte a

registro, sono diffidati ad insinuare all'ufficio le loro pretese entro 20 giorni insieme cògli
eventuali mezzi di prova in originale od in copia autentica. Le servitù non insinuate non
saranno opponibili ad uu aggiudicatario di buona fede del fondo gravato, a meno che si

tratti di diritti che anche secondo il nuovo codice civile hanno carattere di diritto reale
senza inscrizione.

1 debitori del tallito sono tenuti ad annunciarsi entro il termine fissato per ie insinuazioni

sotto comminatoria di pena.
Coloro che, come creditori pignoratizi o a qualunque altro titolo, detengono dei beni

spettanti ai fallito sono tenuti, senza pregiudizio dei ioro diritti, di metterli a disposizione
dell'ufficio entro i termine fissato per le insinuazioni, sotto comminatoria delle pene
previste dalla legge e ia minaccia, che in caso di omissione non scusabile, i loro diritti di
preferenza saranno estinti.

I creditori pignoratizi e tutti coloro che sono in possesso di titoli di pegno immobiliare
sugli stahiii del fallito, sono tenuti a consegnarli all'ufficio entro lo stesso termine.

Codebitori, cauzioni ed altri garanti dei fallito hanno il diritto di partecipare alle
adunanze dei creditori.

Kt. Zürich Konkursamt Enge-Zürich (1370s)

Genieinschnldnerin: Chemo Puro Products AG., Handel mit chemisch-
technischen, pharmazeutisch-technischen und ähnlichen Produkten im In-
und Ausland für eigene und fremde Rechnung, etc., Tödistrasse 48, in
Zürich 2.

Datum der Konkurseröffnung: 1. Oktober 1964.
Erste Gläubigerversammlung: Freitag, den 6. November 1964, 15 Uhr, im

Gesellschaftszimmer des Bahnhofbuffets Enge, 1. Stock, Zürich 2.

Eingabefrist: bis 28 November 1964. Die Anmeldungen im vorangegangenen
Nachlassvertragsverfahren können nicht berücksichtigt werden; es sind
neue Eingaben an das Konkursamt erforderlich. Allfällige Zinsenforderungen
sind bis 1. Oktober 1.964 zu berechnen.

XB: Liquidationsantrag: Die Konkursverwaltung beantragt die sofortige
Versteigerung der Büroeinrichtung. Sollte die 1. Gläubigerversammlung nicht
beschlussfällig sein und nicht die Mehrheit der Gläubiger bis 13. November
1964 beim Konkursamt schriftliche Einsprache gegen den Antrag erheben, gilt
das Konkursamt zur Liquidation ermächtigt.

Kt. Zürieh Konkursamt Schwamendingen-Zürich (1379)

Gemeinschuldner: Lipp Marcel, ^eb. 1910, von Oberdorf (Basel-Landschaft),
Feinmechaniker, wohnhaft ln Böden 132, 8046 Zürich, ehemals
Gesellschafter der Firma Thermes GmbH, mit Sitz in Zürich (Austritt vgl. SHAB.
Nr. 75 19C4).

Datum der Konkurseröffnung: 16. Juli 1964.
Summarisches Verfahren, Art. 231 SchKG.
Eingabefrist: bis 18. November 1964.

Kt. Zürieh Konkursamt Wädenswil fl 382)

Gemeinschuidner: Bonato Ellior. geboren 1914. Kaufmann, Zugerstrasse 12.

Wädenswil. zurzeit unbekannten Aufenthaltes.
Dalum der Konkurseröffnung (ohne vorgängige Betreibung, gestützt auf

SchKG. Art. 190): 19. Oktober 1964.
Erste Gläubigerversammlung: Montag. 9. November 1964, 15 Uhr, im Hotel

«Engel», beim Bahnhof. Wädenswil.
Eingabefrist: bis 28. November 1964.

Kt. Appenzell A.-Rh. Konkürsftmt Mittelland, Teufen (1381)

Gemeinscbuldner: Schneider-Müller Theophil Johannes, geb. 12. Juli
1912 von Basel und Rüthi (St. Gallen) früher Kurhaus und Fremdenpension
Neuschwendi. Trogen, mit heuligem Aufenthalt, Villa Margeritha, Locarno-
Monti (Tessin).

Datum der Konkurseröffnung: am 7. Oktober 1964.
Ordentliches Verfahren, Art. 231 SchKG.
Erste Gläubigerversammlung: wird später bekannt gegeben.
Eingabefrist: bis 27. November 1964.

Ct. Tieino ¦¦ Ufficio dei faillimenti. Mendrisio (1371)

Liquidazione N°4 1964
Seconda pubblicazione

Notifica servitù

Fallita: Piasking S.A., Riva S. Vitale.
Immobili da realizzare : in territorio di Riva S. Vitale, N.ri di mappa : 586 585,

Terreno mq. 714.-N.ro di mappa: 584. Campo mq. 688. N.ri 585/586,
Fabbrica e Appartamento mq. 31S.

Termine per la notifica delle servitù: 3 novembre 1964.

Einstellung des Konkursverfahrens Suspension de la liquidation
(SchKG 230.Ì (L. P. 230.)

Kt. Zurich Konkursamt Eglisau (1383)

Ueber Häfliger Heinz, geb. 1925, von Romoos (Luzern), Werkstattschreiber,

wohnhaft im Maurfeld 351, Eglisau. ist durch Verfügung des
Konkursrichters des Bezirksgerichtes Bülach vom 6. Oktober 1964 der Konkurs
eröffnet, das Verfahren aber am 22. Oktober 1964 mangels Aktiven wieder eingestellt

worden.

Wenn nicht ein Gläubiger innert zehn Tagen, von der Publikation im
Schweizerischen Handelsamtsblatt (28. Oktober 1964) an gerechnet, die
Durchführung des Konkurses verlangt, sich zur Uebernahme der entstehenden Kosten
verpflichtet und an diese vorläufig einen Barvorschuss von Fr. 700 leistet,
gilt das Verfahren als geschlossen.

XB. Der Gemeinschuldner war im Zeitpunkt der Konkurseröffnung als

Kollektivgesellschafter der Firma Maxima, H. Häfliger & Co., in Eglisau, im
Handelsregister eingetragen (SHAB. Nr. 198 vom 26. August 1963). Die Firma
ist infolge Auflösung der Gesellschaft erloschen, siehe SHAB. Nr. 245 vom 21.
Oktober 1964.

Ct. de Vaud Office des faillites, Lausanne (1372)

La faillite ouverte le.15 oetobre 1964 contre Bogorad Joseph, 1907,

représentant de commerce, Petit-Chêne 12. à Lausanne, a été, ensuite de constatation

de défaut d'actif, suspendue par décision du Juge de la faillite.

Si aucun créancier ne demande d'ici au 7 novembre 1964 la continuation de

la liquidation en faisant une avance de frais de fr. 500 cette faillite sera clôturée.
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Koilokationsplan Etat de eollocation
(SchKG. 249251) | (L.P. 249251)

Der ursprüngliche oder abgeänderte Kollo- ' L'étal de colloealion. original ou rectifié,
kationsplan erwächst in Rechi skraft, falls j passe en force, s'il n'est attaqué dans les
er nicht binnen zehn Tagen vor dem Kon-

1

dix jours par une aelion intentée devant
kursgericht angefochten wird. | le juge qui a prononcé la faillite. '

Kt. ßern Konkiirsamt Wange.n a.d.A. (1384)

Auflage des Kollokationsplanes und (1rs Inventars
Gemeinschuldnerin: Wyssmann llans it Uo.. Kommanditgesellschaft,

Import-Export, und Transitgrosshandel in Lebensmitteln uncl Robstoffen.
Herzogenbuchsee.

Anfechtungsfrist: bis 12. November 1964.

Ct, de Vand Office des faillites, Lausanne (1373)
Faillie: IAMI S.A.. société financière, avenue Dapples 6, Lausanne.
Date du dépôt: 28 oclobre 1961.
Délai pour intenter action en opposilion: 7 novembre 1964:

sinon, l'étal dc colloealion sera considéré comme accepté.

Schluss des Konkursverfahrens - Clôture de la faillite
(SchKG. 268) (L.P. 268)

Kt. Ziirieh Konkursamt Bassersdorf (1371)

Das Konkursverfahren über 'l'eira AG für Hydraulik, mil Silz in
Diellikon (Züricb). isl durch Verfügung des Konkursrichters des Bezirksgerichtes

Bülach, vom 20. Oktober 1964. als geschlossen erklärt worden.

Kt. St. Gallen Konkursaml Gasler, Weesen (13S7)

Das Verfahren in nachbozeichnelen Konkursen ist durch N'erfiigung des
Konkursrichters vom 20. Okiober 1961 geschlossen worden:
1. Jud Canasius, Radiotechniker, Kallbrunn. jetzt Rigistr. 15, Liliali (LD);
2. Roscnasl Josef, Spengler, Kallbrunn, jelzl Urdorfcrslr. 29, Dielikon

(ZH).

Widerruf des Konkurses Révocation de la faillite
(SchKG 195, 196, 317.) (L. P. 195, 196, 317.)

Ct. de Vaud Office des failliles, Lausanne
Révocation de faillile et réhabilitation

Par décision du 23 oclobre 1961. le présidenl du Tribunal du districi de
Lausanne a prononcé la révocation de la faillile de Vuille Marguerite, tissus.
couture, à Lausanne, ordonnée le l9aoiil 1961 cl la réhabilitation de la faillie
dans la libre disposition de ses biens.

(1385)

Konkurssteigerungen Vente aux enchères publiques après faillite
'(SchKG. 257259) (LP. 257259)

Kt. Solothurn Kinkürsämt. Th'ie'rslein, Bïcilenhacli (1375)

.Eïnzige kuiiknrsrcçhtlielie Liegenschaften-Steigerung
Aus.der Konkursmasse K rei e nini e u ga ssé 8 '

Z'u'g." 'vvérn e n

Kai. Schätzung
Fr. 1 165

Fr. 82 ODI)

l'r. ÓOU

l-'r. 83 (iti."). -
l-'r. 1 10 000. -
l-'r. 260. -

Fr. 500.

Freitag, den 4. Dezember 1961, 15 Ubr, im Restaurant zum «Kugel", in
Klcinlützel. öffentlich versteigert:

Grundbuch Klcinlützel:
Nr. 214: 7 a 70 m2 Garten und Hofstätt im Dorf

Darauf sieben:
Wohnhaus mil Wirtschaft Nr. 19

Rrandversicbening 19151 l'r. 83 500

Scböpfli Nr. 212
Brand Versicherung 1961 Fr. 500

Summa Kai. Schalzung

Konkursamtliche. Schätzung

Nr. 215: 1 a 74 m2 Garten im Bifang

Konkursamt liebe Schätzung

Die Slcigerungsobjckte werden dem 1 löchslhietcndcn zugeschlagen. Vor
dem Zuschlag bal der Besländcr eine Barzahlung von I-'r. 5000 zu leisten.

Die Steigerungsbedingungen und das Lastenverzeiehnis liegen vom
17. November bis 27. November 1964 beim unterzeichneten Konkursamt zur
Einsicht auf. Die Steigerungsbedingungen erwachsen in Hechlskrafl, sofern sie

niehl innerl zehn Tagen, vom Tage der Auflegung an gerechnet, durch
Beschwerde bei der kanlonalcn Aufsichtsbehörde angefochten werden.

Besichtigung der Objekte am Slcigerungslag ab 10 I'br.

Breitenbaeh, den 23. Oktober 1961. KonknrsamlTliierslein:Dr. Müller.

Uegenschaftsverwertungen im Pfändungs- und Pfandverwertungsverfahren
(SchKG. 138, 142: VZG. vom 23. April 1920. Art. 29)

Es ergeht hiermit an die Pfandgläubiger und r.nindlastberechtiglcn dic Aufforderung,
dem unterzeichnclcn Belreibungsaml binnen der Hingabcfrist ihre Ansprüche an dem
Grundstück insbesondere auch für Zinsen und Koslen anzumelden und gleichzeitig auch
anzugeben, ob dic Kapitalfordernng schon fällig oder gekündigt sei. allfällig für welchen
Betrag und auf welchen Termin. Innert der l-'risl nicht angemeldete Ansprüche sind, soweit
sie nicht durch die öffentlichen Bücher festgestellt sind, von der Teilnahme am Ergebnis
der Verwertung ausgeschlossen.

Innerl der gleichen l-'rist sind auch alle Dienstbarkeiten anzumelden, welche vor 1912

unter dem früheren kanlonalcn Recht begründet und noch nicht in dic öffentlichen Bücher
eingetragen worden sind. Soweil sie nicht angemeldet werden, können sie einem
gutgläubigen Erwerber des Grundstückes gegenüber niehl mehr geltend gemacht werden,
sofern sie nicht nach den Bestimmungen des Zivilgesetzbuches auch ohne Eintragung im
Grundhuch dinglich wirksam sind.

Kl. Glums (1376)Belreibungsaml Millödi
lletreibunusreehtliehe Liegensehaflssteigerung

Schuldnerin: WAGES Warcnbancllungsgesellscbafl GmbH. Slauf-
facberstrasse 115, Zürich 4.

Liegenschafl und Zubehör: Eidg. Nr. 391 Kant. Nr. 476 1 ha 24 a 77 m2 ein
Wohnhaus. Villa Waldcgg, Lb. Nr. 39 im Jahre 1961 für Fr. 90 000
brandversiehert, Garten und Anlagen. Wald, im Ennetlinth ih Millödi liegend.

Betreibungsamllicbe Schätzung: Fr. 100 000.

Die Verwertung wird verlangt infolge Betreibung des Pfandgläubigers im
V. Rang.

Stcigcrimgslag: 15. Dezember 1964., 14 Ubr.
Steigcrungslokal: Restaurant Siemen.
Eingabefrisl: 19. November 1964.

.Auflegung der Steigerungsbedingungen nebst Lastenverzeiehnis auf dem

Betreibungsami während 10 Tagen vom 14. Tage vor der Steigerung an.

Fatistpfandgläubiger von Pfund titeln haben ihre l-'auslpfanclfordertmgen
anzumelden.

Den Eingaben sind dic Titel beizulegen.

Mitlödi, den 21. Oktober 1964. Belreibungsaml Millödi.

Nachlassverträge Concordats Concordati

naehlasstundung und Aufruf zur Forderungseingabe
tSchKG 295. 29C, 300.)

' '

Sursis concordataire et appel aux créanciers
(L. P. 295, 296, 300.)

'

Den nachhenannten Schuldnern isl cine i
_

Les. débiteurs ci-après ont ohténu un
Nar.hlasslundung bewilligt worden. sursis concordataire.

Uic Gläubiger werden aufgefordert, ihre Les créanciers sont invilés s produire
Forderungen innerl der Eingabefrist heim leurs créances auprès du commissaire dans
Sachwalter einzugeben, unter der Androhung, le délai fixé pour Ics productions, sous peine
dass sie im Unterlassungsfälle bei den Ver- d'élrc exclus des délibérations relatives au
handlungcn über den Nachiassverlrag nicht coneordat.
stimmberechtigt wären. .'

Kt. Bern Konkurskreis Bern (1378)

Schuldnerin: Wüthrich vorm. Sehuhhaus zur Post, heule Sehuhhaus zum
Mocambo, Aarbcrgergasse 61, Inhaberin Frau Reich Johanna verw
Wüthrich. y.

Dalum der Stundungsbewilligung: 21. Oktober 1961.

Dauer der Stundung: 4 Monale.
Sachwaller: Dr. Rudolf Ryf. Belreibungsbcamter Bern 2, Ringhof. Bern.
Eingabefrist: Innerl 20 Tagen seil der heuligen Publikation. Die Gläubiger

werden hiemit aufgefordert, ihre Ansprüche und Forderungen unler Beilage
der Beweismittel innert der Eingabefrisl beim Sachwalter, Betreibungsamt
Rern 2. Nordring 30. Rem. anzumelden ; für niebt oder verspätet eingegebene
Forderungen (massgebend Datum des Poststempels) sind die betreffenden
Gläubiger bei den Verhandlungen über den Nachiassverlrag niehl
stimmberechtigt.

Gläubigerversammlung: Freitag, den 1 1 Dezember 196-1, 15 Ubr, im
Konferenzzimmer des Bctrcihungsamlcs. Ringhof. Nordring 30. 3. Stock, Bern.

Aklenaufhige: während 10 Tagen vor der Gläubigerversammlung hinter dem

Betreibungsamt Rern 2, beim Sachwaller.

Verlängerung der Nachlasstundung1 Prorogation dû sursis concordataire
(SchKG.'.295, Abs. 4) ' '"' '

(LP.' 295,;al. 4) '¦'"¦''" ,

Ct. de Berne A rron d issemen l de Porren lr u y -(1377)

Le sursis concordataire, accordé le 19 juin 1964 pour une durée, de quatre
mois à Corbal Marcel, entreprise de construclion à Vendlincourt, a, selon
décision du président I du Tribunal de Porrentruy, élé prolongé de deux mois,
soit jusqu'au 19 décembre 1961.

Bienne, le 23 octobre 1964. Le commissaire.au sursis:
Dr. M. Widmer.

Kt. (iranbiinden Konkurskreis Oberengadin (1386)

Die Nachlassbehörde des Kreises Oberengadin bat mil Entscheid vom
22. Okiober 1964 die der Verdieri-Vonesr.lt T. AG. Bauunteniehmung,
Samcdan, bewilligte Naehlasstundung um zwei Monate, das heisst bis zum
2b. Dezember 1964, verlängert.

M a dilla in, den 26. Oktober 1964. Der gerichtlich bestellte Sachwalter:'
Iis. Schneider, Konkursbeamlcr.

Bestätigung des Naohlassvertrages Homologation du coneordat
(SchKG 806, 308, 317.) (L.P. 306, 308, 317.)

Cl. de Fribonrji ' Tribunal de la Sarine, Fribourg (1388)

Débiteur: Brulhart Alberl, entrepreneur, à Villars-sur-Glânc, actuellement
â l'ribourg.
Dale de l'homologation sur la base d'un dividende de 45%, payable 10°>,

à l'homologation, 10% à fin avril 1965, 15% à la fin de l'année 1965, el 10% à
la fin dc l'année 1966 : 22 oelobre 1964.

Fribourg, le 27 octobre 1964. Le greffier: D. Sehouwey.

Nachlassvertrag mit Vermögensabtretung - Concordat par abandon d'actif

(SchKG 316» bis 3160 (L. P. 316.. à 316')

Kt. Zurich Konkurskreis Ziirich-Allstadt (1380)

Auftaue der Verteilungsliste
Im Nachlassvertrags-Verfahren (Liquidationsvergleich) der Coulure

Lino GmbH in Nachlassliqii idatio.n, Zürich 1, werden die privilegierten
Forderungen ganz ausbezahlt und auf die Forderungen 5. Klasse, eine einmalige
Zahlung von 14% ausgeschüttet. Die Verteilungsliste liegt gemäss Art. 316 n
SchKG beim unlerzeichnelen Liquidator während 20 Tagen seil der Veröffentlichung

im Handelsamtsblall zur Einsicht der beleiliglcn Gläubiger.auf.
Allfällige Beschwerden sind während der Auflagefrisl beim Bezirksgericht

Züricb einzureichen. Wenn die Verteilungsliste in Rechtskraft erwachsen ist,
erfolgl die Zustellung der Betreffnisse durch den Liquidator.

Züricb, den 24. Oktober 1964. Der Liquidator:
Dr. jur.' Rud. Meier-Dux. Rechtsanwalt,

Hirschengraben 1, 8024 Zürich.
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Handelsregister Registre du commerce Registro dl commercio

Kantone / Cantons / Cantoni :

Ziirich, Bern, Schaffhausen, Ticino, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève.

Ziirich - Zurieh - Zurigo
Berichtigung.

Bior-linport A Ai., in Zürich 3 (SHAB Nr. 243 vom 19. Oktober 1964. Seite
3130). Das letzte Zitat lautet richtig SHAB Nr. 238 vom .13. Oktober 1964
Seile 30.-i8.

20. Oktober 1,964

Verit Verwaltungs- und Imniuliilicn-Gesollsohaft, in Zürich 8. Aktiengesellschaft
(SHAB Nr. 121 vom 2. .limi 1964, Seite 1714). Die Generalversammlung vom
10. Oktober 1961 hat die Statuten geändert. Durch Ausgabe von 500 Namenaktien

zu l-'r. 1000 ist da.s Grundkapital von Fr. 500 000 auf Fr. 1 000 000 zerlegt

in 1000 Namenaktien zu b'r. 1000. erhöbt worden. Ks ist voll liberiert. Neu
ist in den VerwalLungsrat gewählt worden Ernst Isler, von Wangen (Ziirich). in
Zürich. Kr führt Kollektivuntersehrift zu zweien für das Gesamtimlemehmcn.
Kolleklivprokura zu zweien fiir den Hauptsitz und die Zweigniederlassung
Lausanne ist erteilt an Hubert Scinige, von l'stcr. in Zollikon. Die Prokuristen
Krnst Bnf und Kurt Waltert führen ihre Kollcktivprokuren zu zweien nun
beschränkt auf den Hanptsitz und die Zweigniederlassung Lausanne.

21. Oktober 1964..
Immobilien Bren tinti A.d.. in Züri-ch. Unterdieser Firma. bestehl auf Grund der
Statuten vom 24. September 1961 eine Aktiengesellschaft. Zweck der Gesellsebaft

sind Anlage von Kapitalien in Immobilien und Finanzierung von
hauptsächlich in ßreiitino (Tessin). gelegene Liegenschaiten. Die Geseilschaft kann
solche Liegenschaften erwerben, bauen, vcrwallcn, vermieten und verkaufen
iind sieb an Gesellschaften mit diesem Zwecke beteiligen. Das Grundkapital
beträgt Fr. 400 000, isl zerlegl in 400 Inhaberaktien zu Fr.TOOO und voll
liberiert. Die Gesellschaft erwirbt das Grundstück Grundbuch Lugano, Parzelle
2478, gelegen in Brentino-Liigano, im Ausinasse von 1965 in2, zum Preise von
Fn 250 000 sowie einen Schuldbriel' im Betrage von Fr. 100 000. lastend auf dem
Grundstück Grundbuch Wettingen N'r. 2900, Kat.-Pl. 5 3769. zum Preise von
F'r. 100 000. Die beiden erwähnten Preise werden voll auf das Grundkapital in
Anrechnung gebracht. Publikationsorgan ist das Sehweizerisehe
llandelsamtsblatt. Die Mitteilungen an die Aktionäre erfolgen im Publikationsorgan
oder durch eingeschriebenen Brief. Der Verwaltungsral besteht aus einem oder
mehreren Mitgliedern. Einziges Milglied mit Einzelunterschrifl ist Eduard Müller,

yon und in Zürich. Geschäftsdomizil: Bahnhofstrasse 72 in Zürich 1.

2L Oktober 1961. Dienstleistungen. Verwaltungen.
Eceo-Ginbll. in Zürich 6 (SIIAB Nr. 112 vom 19. Mai 19*64. Seite 1550).
Ausführung von Dienstleistungen jeder Art durch das Bereitstellen von fachkundigem

Anshilfsporsonal. Uebernahme von kaufmännischen Verwalliingsarbeilen
usw. Die Gesellschafterversammlung vom 2. Oktober 1961 hat die Statuten
geändert. Das Stammkapital isl auf l-'r. 50 000 erhöht worden, indem: a) die
Stammeinlagen der Gesellschafter Philippe-Foriel Destezel und Wolfgang Beyer
von je Fr. 10 000 auf je Fr. 20 000 erhöht worden sind : b) 1 lerbert J. Lips, von
.¦Wailisellcfij iiii-Zjil'i'ii'.-'-s-.nnS'.'tb ftl? Gcsellse.hafjtor mitreiset- Stammeinlage von
Fr. 10 000 eingetreten ist. Der Betrag, uni den das St'a.miiiJvapitaTèrlìolì'f wurde,
isl voll durch Verrechnung liberierl worden. Kurl Isliker ist nicht mehr Geschäftsführer:

seine Unterschrift isl erlosclien. Der neue Gesellseliafter Herbert .I.Lips
ist zugleich zum Geschäftsführer ernannt worden; er führl Einzeluntersehrift.

21. Oktober 1964. Beteiligungen.
Hoch (inibii, in Zürich 2 (SHAB Nr. 198 vom 26. August 1963. Seile 2158).
Erwerh, Verwaltung und Veräusserung von Bcteiligiingen an finanziellen und
industriellen Unternehmungen aller Art usw. Die Gesellschaflerversammliiiig
vom 19. Oktober 1964 bat die Statulen geändert. Durch Erhöhung der Stammeinlage

des Gesellschafters Kurt Honsel von Fr. 19 000 auf Fr. 1 799 ODO ist das

Stammkapital auf Fr. 1 800 000 erhöbt worden. Der Erhöhungsbetrag ist dureh
Verrechnung liberiert worden.

21. Oktober 196
Bonneville Immobilien- nnd Verwaltungs-Aktiengesellschaft. in Zürich 8 (Sl IAB
Nr. 46 vom 25. Februnr 1963. Seite 570). Die Generalversammlung vom 26.
September 1964 bat die Statuten geändert. Die 100 Inhaberaktien zu Fr. 1000 sind
in 400 Namenaktien zu Fr. 1000 umgewandelt worden. Dureh Ausgabe von 1 100

neuen Namcnaklien zu Fr. 1000 ist sodann das Grundkapital von Fr. 100 OOO

auf Fr. 1 500 000 erhöht worden. Es ist zerlegt in 1500 Namenaktien zu Fr. 10(10

und voll liberiert. Die Gesellschaft bezweckt die Verwaltung und Ueberwachung
von Vermögeiisanlagen im In- und Ausland. Der Zweck erstreckt sich ferner auf
die Gründung und Verwaltung von Immobiliengesellschaften, sowie den Erwerb.
die Erstellung. Veräusserung. Belastimg. Finanzierung und Verwaltung von
Immobilien und den Erwerb, die Veräusserung und Verwaltung von Wert-
scbr.iften und Beteiligung an ähnlichen Unternehmungen im In- und Ausland.
Die Finna wird nun auch in portugiesischer und spanischer Sprache

geführt, lautend (Bot ville Sociedade Imoliiliarin e de Administruçao S.A.R.L.)
(Bonitoville Soeiedad 'Anonima Iniohiliaria y de Adniiiiistrneiuii). llans Beat
Fehlmann ist ans dem Vcrwallungsral ausgeschieden. Fritz Züger isl niehl mehr
Präsidenl des Verwallungsrates, sondern Vizepräsident und Delegierter
desselben; er führt nicht mehr Einzel-, sondern Kollektivuntersehrift.
Kollcktivunterschrirt ist erteilt an das Venvaltungsratsmitglied Dr. Henri Francois
Oppenheim. Neu sind in den Verwaltungsrat mit Kollektivuntersehrifl gewählt
worden Peter I I. Ziegler, von Winterthur, in Kiisnacht (Zürich), als Präsident :

sowie Dr. Peter Berger, von und in Basel; Hans Bingger, von Hansen a.A.. iu

Birsfelden; Heinrich Gustaf Selilieper, deutscher Staatsangehöriger, in

Wuppertal; sowie Dr. Roberto Taub,- spanischer Staatsangehöriger, in Madrid. Die

Vertretung der Gesellschaft erfolgt ausschliesslich in der Weise, dass Peter
H. Ziegler. Präsident, und Fritz Züger, Vizepräsident und Delogierter des

Verwaltungsrates, miteinander zeichnen oder dass je einer von ihnen mit je einem

der übrigen Milglieder des Verwallungsrates zeichnet: Dr. llenri Francois;
Oppenheim, Dr. Peter Berger, Hans Bingger, Heinrich Gustaf Selilieper und Dr.
Roberto Taub zeichnen somit nicht auch nnler sich.

21. Oktober 1964.
Gewerbliche Baugenossenschaft Opfikon. in Opfikon. Unter dieser Firma
besieht auf Grund der Slalulen vom 28. Seplember 196 1 eine Genossenschaft. Sie

bezweckt, ihren Milgliedern gesunde uncl möglichst billige Wohnungen zu
beschaffen. Es bestellen Anteilscheine zu Fr. 500. Fiir die Verbindlichkeiten cler

Genossenschaft haftet allein deren Vermögen. Publikationsorgane sind der
Gemeindeanzeiger Opfikon und, soweit gesetzlich vorgeschrieben, das Schveize-
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rische Handelsamtsblatt. Die Mittellungen an die Genossenschafter erfolgen,
soweit das Gesetz nieht zwingend etwas anderes bestimmt, dureh gewöhnlichen
Brief. Die Verwaltung besteht aus fünf bis neun Mitgliedern. Ihr gehören an
Julius Hartmann, von Zürieh, in Opfikon, Präsident; Ernst Weber, von Uster,
Zürich, in Opfikon, Vizepräsidenl; Hans R. Abt. von Zürich, in Opfikon, Kassier;

Dr. Paul Oswald, von Zürich, in Opfikon, Akluar, sowie Dr. Theodor
Ulrich, von Zürich, in Opfikon; Rudolf Spring, von Steffisburg, Bern, in Opfikon;
und Emil Kessler, von Zürich, in Opfikon, Beisilzer. Die Genannten führen
Kolleklivunterschrift zu zweien in cler Weise, dass der Präsident ocler der
Vizepräsident mit einem cler übrigen Mitglieder der Verwaltung zeichnen.
Demzufolge zeichnen Präsidenl und Vizepräsidenl einerseits und die übrigen
Mitglieder cler Verwaltung andererseits nicht aueh unter sich. Geschäftsdomizil:
Sägereisfrasse 26 in Glattbrugg (e/o Julius Harlmann).

21. Oktober 1964.
Itreniibedarf AG., in Zürich 1 (SHAB. Nr. 268 vom 15. Novemher 1963. Seite
3212). Handel mit Kohlen uncl Brennstoffen usw. Johann Saner. welcher mit
tiein ain 3. Februar 1953 als Geschäftsführer eingetragenen «J. Hermann Saner»
identisch ist. isl ans dem Verwaltungsrat ausgeschieden: seine Untersehrift
sowie die Prokura von Emst Odermalt sind erloschen. Augusl Höhn isl niehl
mehr Präsidenl cles Verwallungsrales. sondern einziges Mitglied desselben und
fiibrt nicht mehr Kollektiv-, sondern Einzelunlersehrift.

21. Oktober 1964.
Immobilien AG Winterlhur. in Wiiilerthur 1 (SIIAB. Nr. 282 vom 1. Dezember

1961. Seile 3198). Anlage von Kapitalien in Immobilien usw. Die
Generalversammlung vom 24. Seplember 1964 hat die Statuten geänderl. Der
Verwallungsrat bestehl aus'einem oder mehreren Milglieden. Hugo Sehrepfer ist aus
dem Verwaltnngsrat 'ausgeschieden. Seine Unlerschrift isl erloschen. Robert
Hellberger, bisher Präsident, ist nun einziges Mitglied des Verwallungsrates.
Kr führt niehl mehr Kollektivunlersehrift zu zweien, sondern Einzelunlerschrift.

21. Okiober 1964. Möbelbeschläge.
Bernhard Zürcher A.G.. in Zürich 6 (SHAB. Nr. 142 vom 23. Jnni 1959,
Seite 1781). Handel mit Möbelbeschlägen usw. Dr. Josef G. Egger und Bernhard

Zürcher sind infolge Todes aus dem Verwaltnngsrat ausgeschieden : die
Unterschrifl des letztem isl erloschen. Durch Besehluss der Generalversammlung

vom 29. August 1961 bat sich diese Gesellsebaft aufgelöst. Das Vermögen
ist nach Angabe der Beleiliglcn liquidiert. Die Löschung der Firma kann noeh
niehl erfolgen, weil ihr die Eidgenössische Steuerverwaltung noch niehl zu-
gestimmt bat.

21. Oktober 1961. Lizenzen. Handelsgeschäfte.
Kamyr A.G.. in Zürieh 8 (SHAB. Nr. 264 vom 1.1. November 1963. Seile 3186),
Verwertung von technischen Lizenzen sowie Handelsgeschäfte aller Art usw.
Knud Dahl ist ans dem Verwallungsrat ausgesehieden; seine Unterschrift sowie

diejenige von William Rode sind erloschen. Neu isl in den Verwallungsrat als

Vizepräsidenl gewählt worden Knill Dahl jun.. norwegischer Slaalsangehöriger,
iu Karfslad (Schweden): er führt Kolleklivunlerschrifl zu zweien.

21. Oktober 1961. Liegenschaften.
Terradom AG., in Ziirieh 1 (SHAB. Nr. 11 vom 17. Januar 1964. Seite 143),

Errichtung von Wohn- und Gesehäftsgebäuden aller Art usw. Mit Verfügung
des Konkursrichters des Bezirksgerichtes Zürieh vom 4. Seplember 1961 wurde
das Konkursverfahren mangels Aktiven eingestellt. Die Firma wird gemäss
Art. tit», Abs. II. Salz 2, HRV,,von Amtes wegen gelöscht,

21. Oklobcr 1064. . \

Privatschule für Technisches Zeichnen. I Kaiser.1 Gmbrf., Zürich, in Zürieh 6

(SIIAB. Nr. 220 vom 20. September 1962, Seile 2682). Neues Gesehäftsdomizil:
Langst rasse 213. in Ziirich 5.

'21. Oktober 19(54.

Landwirtschaftliche Genossenschaft Höri, in Höri (SHAB. Nr. 185 vom 12.

August 196 I, Seile 2167). 1 laus Meierhofer ist infolge Todes aus dem Vorstand
ausgeschieden; seine Unterschrift isterlosehen.

21. Oktober 1961. Bnreauartikel.
«Pruknulnr». Kurt Friselikiieoht. in Kilchberg. Inhaber dieser Firma ist
Kurt Frischkneelil. von Schwcllbrunn. in Kilchberg (Zürieh). in Gütertrennung
lebend. Vertrieb von Biiroarlikelu und Bürogeräten aller Ari. Sloekenstrasse 43.

21. Okiober 1964.
Ralph Schärrer Iuh. Ileinrieh G rotten boro. München. Zweigniederlassung
Ziirich. in Zü rieh 1 (SI IAB. Nr. 30 vom 6. Februar 1962. Seite 381 mit 1 laupt-
silz in München. Durchführung und Vermittlung von Finanzgeschäften usw.
Neues Geschäftsdomizil: Winkelslrasse 5, in Zürich 11.

21. Oktober 1961. Elektroinstallationen.
llans Werner, iu Wetzikon (SHAB. Nr. 121 vom 31. Mai 1954. Seite 1387).
Elektroinstallalioncii nsw. Diese Firma ist infolge Ueherganges des Geschäftes
mit Akliven und Passiven gemäss Uebernahmebilanz per 1. Juli 1964 an die
«Elektro-Werner AG», in Welzikon, erloschen.

21. Okiober 1961.
Elektro-Worner Ali. in Wetzikon. Unter dieser Firma hestehl anf Gmnd der
Slatuten vom 2. Oktober 1961 eine Aktiengesellsehaft. Zweek: Handel mit und
Installation von elektrischen Geräten und Tätigkeit aller Geschäfte, die damit
im Zusammenhang stehen. Das Grundkapital belrägt Fr. 400 000. isl zerlegt in
400 Namenaktien' zu Fr. 1000 und mit Fr. 288 00 liberierl. Die Gesellschaft
übernimmt das Geschäft der Einzelfirma «Hans Werner», in Welzikon. mit
Aktiven uncl Passivem gemäss Uebernahmebilanz per 1. Juli 1964. naeh der
die Àkliven Fr. 679 515.55 und die Passiven Fr. 421 515.55 betragen, zum
Preise von Fr. 258 000. der voll auf das Grundkapital in Anrechnung gebracht
wird. Publikalionsorgan ist das Schweizerische Handelsamtsblall. Die Mitteilungen

an die Aktionäre erfolgen durch eingeschriebenen Brief oder gewöhnlichen
Brief öder Zirkular. Der Verwaltungsrat besieht ans zwei oder drei Mitgliedern.
Ihm gehören an Hans Werner, von und in Wetzikon. als Präsidenl mit'Einzel-
iinlerschrifl, sowie Lilly Werner, von und in Wetzikon. und Heinrich Frei.
von Unterstammheim, in Wetzikon, als weitere Mitglieder ohne Zeiehnungsbefugnis.

Geschäftsdomizil: Bahnhofstrasse.
21. Oktober 1964.

A& ß.Filui At;.. in Thalwil (SHAB. Nr. 174 vom 29. Juli 1957. Seite 2054).
Die Generalvcrsaninilung vom 2. Oktober 1961 bat die Statulen geändert.
Durch Ausgabe von 20 neuen Namenaktien zu Fr. 1000 ist das Grundkapital
von Fr. 60 000 auf Fr. 80 000, zerlegl in 80 voll liberierte Namenaklien zu
Fr. 1000, erhöbt worden.

22. Oktober 1961.
G..Stiefel Transport-A.G.. in Zürieh 3 (SIIAB. Nr. 193 vom 20. August 1963.
Seite 2409). Die. Generalversammlung vom 15. Jnni 1964 bat die Staluten
geändert. Der Verwaltungsrat besteht mm aus 3 bis 9 Mitgliedern. Neu sind
als Delegierte in den Verwaltungsrat gewählt worden Gottfried Alfred Sliefel-

1
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Gwalter und Ulrich Stiefel-Gwalter; sie sind nicht mehr Direktoren, führen
jedoch weiter Einzeluntersehrift. Ferner ist neu in den Verwaltungsrat ohne
Zeiehnungsbefugnis gewählt worden Dr. Hans Rutgers, von St. Peterzell
(St. Gallen), in Zürich.

22. Oktober 1964. Bücherexpertisen.
Arthur Andersen & Co., Chieago, Zurieh Branch, in Zürich 1 (SHAB. Nr. 90
vom 19. April 1963, Seite 1110), Bücherexpertisen, Rechnungsrevisionen usw.,
Zweigniederlassung der «Arthur Andersen & Co.», Partnership nach dem Rechte
des Staates Illinois mit Main Office in Chicago. Im Gesellschafterbestand sind
Aenderungen eingetreten. Die Gesellschaft besteht nun aus 242 Partners, deren
Namen, Wohnort und Staatsangehörigkeit aus einer beim Handelregisteramt
¦des Kantons Zürich liegenden besonderen Liste ersichtlich sind. Die Unterschrift

von Franeis W, Collinge ist erloschen. Neu führen Einzeluntersehrift,
beschränkt auf den Geschäftskreis der Zweigniederlassung Zürich, Wayne
E. 0' Quinn, Bürger der USA, in Chicago, und Franz Armand Müller, von Züricb
und Wil (St. Gallen), in Oberrieden (Zürich). Der Unterschriftsberechtigte
Paul Albert wohnt nun in Oberrieden (Zürieh).

22. Oktober 1961.
Käslin AG Baumaschinen, in Zürich 11 (SHAB. Nr. 151 vom 3. Juli 1964,
Seite 2049) Handel mit Baumaschinen usw. Die Generalversammlung vom
15. Oktober 1964 hat die Statuten geändert. Die bisherigen 1000 Inhaberaktien
zu Fr. 1000 sind in 10 000 Namenaktien zu Fr. 100 umgewandelt worden.
Sodann ist das Grundkapital von Fr.' 1 000 000 durch Ausgabe von 1000
Inhaberaktien zu Fr. 1000 auf Fr. 2 000 000, zerlegt in 10 000 Namenaktien zu
Fr. 100 und 1000 Inhaberaktien zu Fr. 1000, erhöht worden. Es ist voll einbezahlt.

Die Inhaberaktien zu Fr. 1000 sind Vorzugsaktien und gewähren ein in
clen Statuten näher umschriebenes Vorrecht bezüglich des Reingewinnes. '

22. Oktober 1964.
Wirtschaftsbank Zürich, in Zürich 1, Aktiengesellschaft (SHAB Nr. 25 vom
3. Februar 1964, Seite 350). Zum Vizedirektor mit Kollckiiviinlcrschrift zu
zweien ist ernannt worden Heinz Duthaler, von Basel, in Thalwil.

22. Oktober 1964. Planungen
Transplan AG, in Zürieh 6 (SHAB Nr. 48 vom 27. Februar 1962, Seite 606),
Planung von Wohn-, Handels- und Industriezentren usw. Prof. Dr. Kurt Krapf
ist infolge Todes aus dem Verwaltungsrat ausgescliicden; seine Unterschrift ist
erloschen. Neu ist in den Venvaltungsrat mit Kollektivunterschrift zu zweien
gewählt worden Dr. Otto Messmer, von und in Bern. Dr. Walter Raissig, Präsident

des Verwaltungsrates, wohnt nun in Adliswil. Zu Direktoren sind ernannt
worden Dr. Friedrich K. Frey, nun in Meilen, und Walter R. Hunziker: beide
führen weiter Kollektivunterschrift zu zweien. Dr. Friedrich K. Frey bleibt
Sekretär des Verwaltungsrates, ohne diesem anzugehören.

22. Oktober 1964. Strickapparate.
PASSAP A.-G., in Zürich 2 (SHAB Nr. 160 vom 12. Juli 1961, Seite 2022),
Vertrieb des PASSAP Strickapparates usw. Dr. Karl Heinrich Hinternn ister
ist aus dem Verwaltungsrat ausgeschieden; seine Unterschrift is ì erloschen. Neu
ist als einziges Venvaltungsratsmitglied mit Einzelunterschrifl gewählt worden
Dr. Walter Stör, von Zürich und Winterthur, in Zürich.

22. Oktober 1964. Handelsgeschäfte aller Art.
ITT Standard Aktiengesellschaft, Zweigniederlassung Zürieh, in Zürich 4'
(SHAB Nr. 35 vom 14. Februar 1964, Seite 474) mit Hauptsitz unler der Firma
«ITT Standard Aktiengesellschaft», in Basel. Durchführung von Handelsgc-/
Schäften aller Art usw. Die Unterschrift von Eduard L. Hofer, Direktor, ist,
nicht mehr auf den Geschäftskreis der Zweigniederlassung Zürich beschränkt..
Neu führt Kollektivunterschrift zu zweien Michel Musso, von Lausanne, in
Brüssel, Direktor. Peter Maurer hat nun an Stelle der bisherigen
Kollektivunterschrift, die auf den Geschäftsbereich der Zweigniederlassung Zürieh
beschränkt war, Kollektivprokura zu zweien. Solche ist ferner erteilt an Robert
P. Müsebke, belgischer Staatsangehöriger, in Brüssel.

22. Oktober 1964.

Illy-Café G.m.b.H., in Thalwil (SHAB Nr. 306 vom 29. Dezember 1960. Seile
3747), Erzeugung und Verschleiss von Kaffee- Surrogai en usw. Zun« Direktor
mit Einzeluntersehrift ist ernannt worden Josef Maier, von und in Züricli.

22. Oktober 1964. Maschinen.
Franz Baumann & Co., in Zürieh 1, Kommanditgesellschaft (SHAB Nr. 232

vom 4. Oktober 1963, Seite 2815), Fabrikation und Vertrieb von kunslst
offverarbeitenden Maschinen usw. Die Prokuren von P< 1er Paul Coste uncl Clara
Troller sind erloschen. Kollektivprokura zu zweien is^ erteilt an Margrit Steiner,
von Dürrenäsch, in Zürich.

22. Oktober 1964. Wäsche.
Moser* Cic, in Zürich 11, Kommanditgesellschaft (SHAB Nr. 155 vom 6. Juli
1950, Seite 1765), Fabrikation von und Handel mit. Wäsche. Der unbeschränkt
haftende Gesellschafter Walter Moser lebt in allgemeiner Gütergemeinschaft.

22. Oktober 1964.
Darlehenskasse Lufingen, in Lufingen, Genossenschaft (SHAB Nr. 127 vom
5. Juni 1964, Seite 1754). Die Generalversammlung vom 9. März 1964 hat die

Statuten abgeändert. Der Nennwert der Anteilscheine ist von Fr. 100 auf
Fr. 200 erhöht worden.

22. Oktoher 1964.
Dr. Walter Müller, Falken-Apotheke, in Zürich (SHAB Nr. 221 vom 2J.
September 1948, Seite 2562). Diese Finna ist infolge Todes des Inhabers und

Ueberganges des Geschäftes mit Aktiven und Passiven auf die neue Kommanditgesellschaft

«Dr. Walter Müller, Falken-Apotheke, Inhaber Müller & Co.», in

Zürich 6, erloschen.
22. Oktober 1964.

Dr. Walter Müller, Falken-Apotheke, Inhaber Müller& Co., in Zürich 6. Unter
dieser Finna sind Wwe. Lilly Elisabeth Müller-Lebmann, von St.Gallen, in
Zürich 7, als unbeschränkt haftende Gesellschafterin, und Heinz Rolf Müller,
geb. 13. April 1947, von St. Gallen, in Zürich, als Kommanditär mit einer durcli
Verrechnung liberierten Kommanditsumme von Fr. 23 000, eine Kommanditgesellschaft

eingegangen, welche am 19. Februar 1964 ihren Anfang genommen
und Aktiven und Passiven der erloschenen Einzelfirma «Dr. Walter Müller,
Falken-Apotheke», in Zürich übernommen hat. Der minderjährige Kommanditär
Heinz Rolf Müller war beim Absehluss des Gesellschaftsvertrages von einem

Beistand vertreten. Die Vormundschaftsbehördc der Stadt Zürich hat dem Ge-

scllsehaftsvertrag mit Beschluss vom 24. März 1964 zugestimmt. Betrieb einer

Apotheke. Stampfenbachstrasse 40.
22. Oktober 1964.

Wolinbauuenosseusehaît Holberg, Kloten, in Kloten (SHAB Nr. 47 vom
28. Februar 1964, Seite 638). Friedrich Blatter ist aus der Verwaltung
ausgeschieden; seine Unterschrift ist erloschen. Neu ist als Kassier mit
Kollektivunterschrift zu zweien in die Verwaltung gewählt worden Martin Heidegger,

von St. Gallen, in Kloten.

22. Oktober 1964.
Sport-Dinki, Ernst Kaeser, in Zürich. Inhaber dieser Firma ist Ernst Kaeser,
von Elfingen, Aargau, und Zürich, in Zürich 10, Handel in Sportartikeln.
Augustinergasse 50.

22. Oktober 1964. Velos, Motorräder.
O. Engeli, in Zürich. Inhaber dieser Firma ist Oskar Engeli, von Riedt- Sulgen
und Hessenreuti (Thurgau), in Adliswil. Handel mit und Reparaturen von Velos
und Motorrädern. Röschibachstrasse 30.

22. Oktober 1964. Mädchenkleider.
Marie-Therese Kopp, in Meilen. Inhaberin dieser Firma ist Marie-Therese Kopp,
von Ebikon (Luzern), in Zürich 6. Fabrikation von und Handel mit Mädchen-
klcidern. Im Tobel 11, Feldmeilen.

22. Oktober 1964. Uhren.
J. Früh, in Zürich (SHAB Nr. 125 vom 31. Mai 1943, Seite 1227), Uhrenhand-
lung. Neues Geschäftsdomizil: Höhenweg 17.

22. Oktober 1964. '

A. Ganz, eidg. dipi. Buchhalter, in Zürich. Inhaber diesr Firma ist Albert Ganz,
von Zürich, in Zürich 11. Buchhaltungs-, Treuhand-, Révisions- und Steuer-
beratungsbüro, Geschäftsorganisationen, Betriebsanalysen, Experlisen uncl

Beratung bei Geschäftsgründungen. Stampfenbachstrasse 69.
22. Oktober 1964. ¦

Jakob Pfister, E eklrisehe Anlagen, in Zürich (SHAB Nr. 174 vom 28. Juli
1934, Seite 2113). Die Firma lautet neu Elektro-PIisler. Der Firmainhaber
wolint nun in Zürich 6.

22. Oktober 1964. Getränke, Mineralwasser.
Wwe. E.' Riekli, in Zürich. Inhaberin dieser Firma ist Wwe. Emma Rickli, von
Madiswili(Bcrn), in Zürich 3. Einzelprokura ist erteilt an Auila Keller-Tsehüm-
perlin, von und in Zürich. Handel mit Getränken, insbesondere mit Mineralwasser.

Uetlibergstrasse 260.
22. Oktober 1964. Feinmechanische Erzeugnisse.

Kienzle Ziirieh AG, in Zürich 2 (SHAB Nr. 114 vom 21. Mai 1964, Seitel581).
Fabrikation von feinmechanischen Erzeugnissen uws. Die Generalversammlung
vom 13. Oktober 1964 hat die Statuten geändert. Durch Ausgabe von 500
Namenaktien zu Fr. 1000 ist das Grundkapital von Fr. 3 000 000 auf Fr. 3 500 000,
zerlegt in 3500 Namenaktien zu Fr. 1000, erhöht worden. Es ist mit Fr. 3 100 000
einbezahll.

Bern - Berne - Berna
Bureau Aarberg

21. Oktober 1964. Sägerei usw.
Erwin Nobs, in Baggwil, Gemeinde Seedorf. Inhaber der Firma ist
Erwin Nobs, von Seedorf, in Baggwil, Gemeinde Seedorf. Sägerei,
Holzhandel.

Bureau Aarivangen
22. Oktober 1964. Fuhrhalterei.

Fritz Kuert, in Langenthal, Fuhrhalterei (SHAB. Nr. 240 vom 12.
Oktober 1956, Seite 2586). Die Firma wird infolge Todes des Inhabers
gelöseht. Aktiven und Passiven werden von der nachstehend eingetragenen
Firma «Vreni Kuert-Kämpfer», in Langenthal, übernommen.

22. Oktober 1964. Camionnage.
Vreni Kuert-Kämpfer, in Langenthal. Inhaberin der Firma ist Wwe.
jVreni .Kuert' geb! Kämpfer, von' und in Langenthai. Die Firma Ubernimmt
!Aktiven und Passiven der vorstehend gelöschten Firma «Fritz Kuërt», in
Langenthal. Offizielle Camionnage. Lotzwilstrasse 56.

21. Oktober 1964. Bäckerei usw.
Fritz Schär-Eberhard, in Langenthal, Bäckerei und Konditorei (SHAB.

'Nr. 172 vom 26. Juli 1957, Seite 2030). Die Firma wird infolge Todes des
Inhabers gelöseht. Aktiven und Passiven werden von der nachstehend
eingetragenen Firma «Gertrud Schär-Eberhard», in Langenthal, übernommen.

21. Oktober 1964. Bäckerei, Konditorei.
Gertrud Schär-Eberhard, in Langenthal. Inhaberin der Firma ist
Gertrud Sehär geb. Eberhard, von Walterswil (Bern), in Langenthal. Die
Firma übernimmt Aktiven und Passiven der gelöschten Firma «Fritz
Schär-Eberhard», in Langenthal. Bäekerei und Konditorei. Melchnaustrasse
Nr. 14.

Bureau Bern
21. Oktober 1964. Mereerie, Bonneterie.

Marie Röthlisberger, in Bern, Mereerie, Bonneterie (SHAB. Nr. 16 vom
21. Januar 1930, Seite 133). Die Firma ist infolge Aufgabe des Geschäftes
erloschen.

21. Oktober 1964. Lebensmittel usw.
Christian Klötzli, in Worblaufen, Gemeinde Boll igen, Handel mit
-Lebensmitteln, diätetischen und kosmetischen Produkten (SHAB. Nr. 49 vom
2. März 1964, Seite 666). Die Firma fügt ihrer Geschäftsnatur bei: Handel
mit Tee und Kaffee.

21. Oktober 1964. Altstoffe.
O. Brülhart, in Bern, Handel mit Altstoffen (SHAB. Nr. 41 vom 18.
'Februar 1949, Seite 482). Neues Gesehäftsdomizil: Keltenstrasse 23.

21. Oktober 1964. Reisen, Transporte.
Berner & Wanzenried, in Bern, Betrieb eines Carunternehmens und
Transportgeschäftes (SHAB. Nr. 48 vom 27. Februar 1961, Seite 583). Der
Gesellschafter Rudolf Wanzenried wohnt nun in Bern.

22. Oktober 1964. Bauelemente usw.
Ego Werke AG, Zweigniederlassung in Bern. Unter dieser Firma
hat die Aktiengesellschaft «Ego Werke AG», mit Sitz in Altstätten (St.
Gallen), die am 12. Mai 1932 im Handelsregister von St. Gallen eingetragen
wurde (letzte Publikation siehe SHAB. Nr. 293 vom 14. Dezember 1962,
Seite 3609), durch Beschluss ihres Verwaltungsrates vom 6. Juli 1964 in
Bern eine Zweigniederlassung errichtet. Die Gesellschaft bezweckt:
Herstellung und Verkauf von Bauelementen aller Art in Holz, Metall und
Kunststoffen. Sie betreibt zu diesem Zweck eine Normfensterfabrik, ein
Kunststoffwerk und ein Werk für Spezialanfertigungen. Sie kann sieh an
gleichen oder ähnlichen Unternehmungen beteiligen. Sie bezweckt ferner
den An- und Verkauf von Liegenschaften sowie die Ueberbauung von
Grundstücken. Für die Zweigniederlassung zeiehnen kollektiv zu zweien:
Hans Mion, von Zürich, in Altstätten (St. Gallen), Mitglied des
Verwaltungsrates; Walter Blöchliger, von Ernetschwil, in Zürich, und Otto Wurster,

von Zürich, in Bern, Prokuristen. Geschäftsdomizil: Wagnerstrasse 8.
22. Oktober 1964.

Benteli A.G. Buchdruckerei & Verlag, in Bern-Bümpliz (SHAB. Nr. 140
vom 19. Juni 1962, Seite 1794). Walter Bally ist nicht mehr Delegierter
und Sekretär des Verwaltungsrates, bleibt jedoch Mitglied; seine Unter-

i
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schrift ist erloschen. Es sind ernannt worden: zum Direktor Eduard Jakobus

Schaap, niederländischer Staatsangehöriger, in Bern-Bümpliz, und zu
Vizedirektoren die bisherigen Prokuristen Paul Neeser und Max Anliker,
deren Prokuren erloschen sind. Der Direktor, die Vizedirektoren und die
Prokuristen zeichnen kollektiv zu zweien.

22. Oktober 1964. Liegenschaften.
M. Gehrig-Messerli, in Bern. Inhaberin der Firma ist Martha Gehrig geb.
Messerli, von Bern und Diesbach (Glarus), in Bern. Handel mit sowie
Vermittlung und Verwaltung von Liegenschaften. Rosenweg 28.

22. Oktober 1964. Installationsmaterialien. ;

Rud. Steiner, in Bern, Vertretung von und Handel mit Installationsmaterialien

für die Sanitär-, Heizungs- und Plastikwarenbranche (SHAB.
Nr. 281 vom 1. Dezember 1958, Seite 3199). Neues Geschäftsdomizil: Giaco-
mettistrasse 26.

22. Oktober 1964. Papierwaren usw.
Siebenmann AG, inBern, Fabrikation von Papierwaren und Verpackungsmaterialien

usw. (SHAB. Nr. 238 vom 11. Oktober 1963, Seite 2883). Willy
Siebenmann ist aus dem Verwaltungsrat ausgeschieden.

Bureau Büren an der Aare
20. Oktober 1964. Elektrische Installationen usw.

Otto Burri, in Büetigen, elektrische Installationen usw. (SHAB. Nr. 213
vom 12. September 1949, Seite 2366). Die Firma wird infolge Geschäftsaufgabe

gelöscht. '

21. Oktober 1964. Spenglerei usw.
Werner Schwab-Dick, in Oberwil. Inhaber der Firma ist Werner Schwab,
von und in Oberwil bei Büren. Spenglerei und sanitäre Anlagen. Dorf--
strasse 48.

Bureau Burgdorf
21. Oktober 1964. Finanzierungen, Liegensehaften.

Placet A.G., bisher in Stettlen (SHAB. Nr. 132 vom 11. Juni 1964,
Seite 1815). Gemäss öffentlicher Urkunde über die Generalversammlung
vom 15. Oktober 1964 wurde der Sitz nach Burgdorf verlegt. Die
Statuten wurden revidiert. Die Gesellschaft bezweckt nun Finanzierungen und
den Handel mit Liegenschaften. Sie kann sich an gleichen oder verwandten
Unternehmen beteiligen. Die ursprüngliehen Statuten datieren vom 13.
November 1961 und wurden am 7. Februar 1963 revidiert. Das voll einbezahlte

Aktienkapital beträgt Fr. 100 000 und ist 'eingeteilt in 100 Namenaktien

zu Fr. 1000. Die Bekanntmachungen erfolgen im Schweizerischen
Handelsamtsblatt." Mitteilungen und Einladungen werden den Aktionären
durch eingesehriebenen Brief zugestellt. Der Verwaltungsrat besteht nun'
aus einem oder mehreren Mitgliedern. Werner Gantenbein, bisher Präsident,

und Madeleine Gantenbein-Chavanne sind aus der Verwaltung
ausgeschieden. Die Einzeluntersehrift von Werner Gantenbein ist erloschen.
Einziges Verwaltungsratsmitglied mit Einzeluntersehrift ist nun Martin
Schoch, von und in Burgdorf. Gesehäftslokal: Steinhofstrasse 39, bei Martin

Schoch.
Bureau de Delémont

21 oetobre 1964. Confections pour dames.
Yvette Marti, à Delémont,. confection pour dames (FOSC. du 14 janT
vier 1957, .N» 10,..page. Ì18) Par jugement du 27 avril,' 1*960, le président '

du. tribunal,' du.' district de Delémont a déclarera titulaire. én état de faillite.
La proeédure de faillite' étant elôturée, la raison est radiée d'office.

Bureau Thun ,;

Berichtigung.
Gärtnerei Strasser, in Thun (SMAB. Nr. 232 vom 10, Oktober 1961, Seite
2986). Dic Geschäftsnatur lautet: «Produktion von Kulturpflanzen aller Art;
Betrieb eines Blumengeschäftes; Forschungsinstitut für Pflanzenkultur und
gebietsverwandte Teehnik.»

Sehaffhausen - Sehaffhouse - Seiaffusa

Berichtigungen.
Papelerie Klingenberg, in Schaffhausen (SMAB. Nr. 249 vom 26. Oktober
1964, Seite 3206). Inhaber dieser Firma ist Andres (nieht Andreas) Klingenberg.
Immobilien AG zum Schild, in Schaffhausen (SHAB. Nr. 2-19 vom 26. Oktober
1964, Seite 3206). Richtiger Vorname des Protokollführers des Verwaltungsrates

Klingenberg: Andres (nicht Andreas).

Tessin - Tessin - Tieino
Ufficio di Faido

21 ottobre 1964. Negozio di eommestibili, mereerie, ece.
Sorelle Favetto, in Bodio, negozio di eommestibili, mereerie ed annessa trattoria
(FUSC. del 7 settembre W64,'n° 207, pagina 2701). Tale soeietà in nome collettivo
notifica di aver limitato la propria attività commerciale alla gerenza di un

'negozio di commestibili e mercerie.
21 ottobre 1964. Caffé e bar.

Favetto Costanliiia, in Bodio. Titolare di tale ditta individuale è Costantiua
Favetto fu Domenico, cittadina italiana, in Bodio. Gestione di caffé e bar.

Ufficio dì Lugano
3 ottobre 1964. Stoffe, eec.

Soly Schouchana, Sartoria del Principe, in Lugano. Titolare è Soly Schouchana
di Isaceo, di nazionalità francese, in Losanna. Commercio all'ingrosso di stoffe e

laboratorio di sartoria. Via Berna 2, Palazzo Dufour.
19 ottobre 1964. Lattoniere, ecc.

Casellini Bruno, a Lugano (FUSC. del 16 aprile 1962, N° 89, pagina 1143).
La ditta viene cancellata per cessazione di, commercio.

19 ottobre 1964. Ristorante, ece.
Rosa Bridel, a Ro veredo-Capriasca (FUSC. del 3 luglio 1962, *N° 152, pagina
1941). La ditta viene cancellata per cessazione di commercio.

19 ottobre 1964. Costruzioni, ece.
Cossi Osvaldo, a Ponte Crcmcnaga di Monteggio. Titolare è Osvaldo Cossi, da

Paradiso, in Ponte Crcmenaga di Monteggio. Impresa di costruzione.
19 ottobre 1964. Ristorante, ecc.

Cleofe c Domcnieo Manzoni, a Lugano, gestione del Grotto Ristorante La Palina,
società in nome collettivo (FUSC. del 11 gennaio 1962, N° 8, pagina 94). La
sede sociale è trasferita a Massagno, già domicilio dei soci. Il genere di commercio

viene modificato in: la gerenza del «Ristorante del Ponte». Via al Ponte 27.

19 ottobre 1964. Piastrelle, ecc.
Cedit Socielà Anonima, a Lugano. Società anonima con atto notarile c statuto
del 14 ottobre 1964. Seopo: la vendita di piastrelle per rivestimenti edilizi e per

pavimenti ed in genere di prodotti ceramici, nonché operazioni finanziarie di
qualunque natura. Capitale: fr. 50 000, diviso in 500 azioni al portatore da
fr. 100 cadauna, liberato al 40% (fr. 20 000). Pubblicazioni: Foglio ufficiale
svizzero di commercio. Comunicazioni: agli azionisti, se noti per lettera.
Amministrazione: un amministratore unieo eon firma individuale che è: Dr Severo
Antonini, da Lugaggia, in Lugano. Recapito: Viale C. Cattaneo 3, c/o studio
legalé Antonini e Censi.

19 ottobre 1964. Elementi edili, eee.
Ego Werke A.G. (Usines Ego S.A.) (Officine Ego S.A.) (Ego Manufacturing
Co. Ltd.), succursale di Lugano. Sotto questa ragione sociale, la soeietà
anonima «Ego Werke A. G.», con sede in Altstätten (S. Gallo), inscritta al
registro di commercio di San Gallo il 12 maggio 1932 (ultima pubblicazione sul
Foglio ufficiale svizzero di commercio del 14 dicembre 1962, N° 293, pagina
3609), ha eonformemente alle decisioni del suo eonsiglio d'amministrazione del
6 luglio 1964, deeiso la creazione di una sueeursale a Lugano. Seopo: la
fabbricazione e la vendita di elementi edili di ogni genere, in legno, in metallo e in
materie sintetiche. A tal seopo gestisee una fabbrica di finestre normalizzate,
uno stabilimento per materie sintetiche, un'officina per fabbricazioni speciali.
La società può partecipare a imprese dello stesso genere o similari. La soeietà
ha inoltre per seopo l'acquisto e la vendita di immobili, così come la costruzione
di stabili. La succursale é vincolata dalla firma collettiva a due di: Hans Mion,
da Zurigo, in Altstätten (S. Gallo), membro del eonsiglio d'amministrazione e

direttore della sede principale; Walter Blöehliger, da Ernetschwil (S. Gallo), in
Zurigo, procuratore per la sede principale e la succursale di Lugano, e Heinrieh
Iloeschlc, da Zurigo, in Lugano, procuratore per la succursale. Uffici della
succursale: via G. Luvini 4.

Waadt - Vaud - Vaud

Bureau de Lausanne
Rectification.

SAARA, à Crissier, maehines, instruments et articles éleetriques et mécaniques,
sociélé anonyme (FOSC. du 23 octobre 1964, page 3186). L'aclminislrateur Paul
Thorens est actuellement démissionnaire; sa signature est radiée.

Wallis - Valais - Vallese

Bureau Brig
21. Oktober 1964.

Darlehenskasse Aiisscrberg, in Äusserberg, Genossenschaft (SHAB. Nr. 26

vom 2. Februar 1954). Gemäss Besehluss der Generalversammlung vom 8. März
1964 hat die Genossensehaft ihre Statuten teilweise geändert. Die Mitglieder
haften wie bisher unheschränkt und solidarisch für alle Verbindlichkeiten der
Genossenschaft; sie haben einen Genossenschaftsanteil von nun Fr. 200 zu
übernehmen und sind ausserdem zur Leistung von Nachschüssen verpflichtet
bis zum fünffachen Betrage des Genossenschaftsanteils und nötigenfalls darüher
hinaus unbeschränkt, sofern die Jahresbilanz ergibt, dass das Gcnossenschafts-
anleilkapilal nicht mehr gedeckt ist.

21. Oktober 1964.
Darlehenskasse Varen, in Varen. Genossenschaft (SHAB. Nr. 166 vom 21. Juli
1961). Gemäss Beschluss der Generalversammlung vom 8. März 196-1 hat die
.Genossenschaft ihre Statutèn teilweise' geändert.1 Die' Milgliedèr haften wie bis-
jhef 'unbeschränkt Und solidarisch' für alle Verbindlichkeiten der Genossenschaft;
sie haben einen Genossenschaftsanteil von" nun Fr. 200 zu übernehmen Und sind
¦ausserdem zur Leistung von Nachsehüssen verpflichtet bis zum fünffachen
Betrage des Genossenschaftsanteils uncl nötigenfalls darüber hinaus'unbeschränkt,
sofern diè Jahresbilanz ergibt, dass das Genossenschaftsanteilkapital nicht mehr
gedeckt ist.

21. Oktober 1964.
Skisehnle «Elite», in Saas-Fee, Genossenschaft, Betrieb einer Skischule usw.'
(SHAB. Nr. 145 vom 25. Juni 1962). Aus dem Vorstand ist Paul Bumann,
Präsident, ausgeschieden; seine Unterschrift ist erloschen. Neu ist als Präsident
in den Vorstand gewählt worden: Joaehim Lomatter, von und in Saas-Fee.
Präsident, Aktuar, Kassier und Skischullciter führen Kollektivunterschrift zu
zweien.

21. Oktober 1964. Liegenschaften.
Vcsi A.C., in Brig, Aktiengesellschaft, Erwerb, Veräusserung, Miete, Pacht und
Verwallung von Liegenschaften sowie Beteiligung an Handels- und Induslric-
firmen usw. (SHAB. Nr. 107 vom 9. Mai 1950). Robert Jakob Lüthi, einziges
Mitglied des Verwaltungsrates, ist infolge Todes ausgeschieden; seine
Unterschrift ist erloschen. Neu sind in den Verwaltungsrat gewählt worden: Adrian
Jakob Lüthi als Präsident und Daniel Jakob Lüthi als Mitglied, beide von
Burgdorf und Rohrbaeh, in Burgdorf. Sie zeichnen einzeln.

Bureau de Sion
i

19 oetobre 1964. Génie civil.
Edouard Vcnillct S.A., à Sion. Suivant acte authentique et statuts du 23
septembre 1964, il a été constitué, sous cette raison sociale, une société anonyme
ayant pour but: l'exécution de tous travaux, terrassements, de génie civil et de
.eonstruetion; l'achat, la loeation et la vente de machines de ehanliers. Le capital
social est de fr. 50O00, divisé en 50 actions au porteur de fr. 1000 chacune. Il
est entièrement libéré. Edouard Veuillet fait apport à la soeiété de machines de
ehantiers pour un montant de fr. 112 000 suivant contrat du 23 septembre 1964.
Cet apport est aeeepté pour çette somme et il est remis à l'apporteur 50 actions

.de fr. 1000, entièrement libérées, alors que le solde de fr. 62 000 lui est crédité
dans les livres de la soeiété. Les publications ont lieu dans le Bulletin officiel du
canton du Valais et dans les cas prévus par la loi dans la Feuille officielle suisse
du commerce. Les eommunieations et convocations sont adressées aux actionnaires

par lettres recommandées si tous les actionnaires sont connus, ou par un
avis inséré dans l'organe de publieité. La société est administrée par un conseil
.d'administration d'un ou de plusieurs membres. En font partie: Edouard
Veuillet, de Mex (Valais), à Sion, président; Rcynald Actis, de Martigny
(Valais), à Sion, vice-président, et'René Boll, de et à Sion,' secrétaire, tous avec
signature collective à deux. Domicile légal et bureaux: e/o Edouard Veuillet,
Avenue de Tourbillon 47, Sion.

Bureau de St-Maurice
" 20 octobre 1964.

Bois Homogène S.A. St-Maurice, à St-Maurice (FOSC. du 23 avrii 1964.

page 1274). La signature d'Emile Lussi est radiée. Jean-Louis Fiacbebourg,
de Salvan, à St-Maurice, est nommé directeur et signe eolleetivement avec un
administrateur.
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Neuenburg - Neuchâtel - Neuchâtel
Bureau de Boudry

19 octobre 1964.
Caisse de Crédit Mutuel de Bevaix. à Bevaix, sociélé coopérative (FOSC. du
3 avril 1959. N° 75. page 945). Dans son assemblée générale du 20 itiârs 1964.
la société a décidé d'augmenter la part soeiale de fr. 100 à fr. 200. Les sociétaires
s'engagent à effectuer solidairement des versements supplémentaires jusqu'à
5 fois le montani de la part sociale, subsidiairement de n'importe quel montant,
s'il ressort du bilan annuel que le eapilal social n'a plus sa valeur intégrale el à
répondre solidairement el de façon .illimitée de lous les engagements de la
coopérative. Les slatuls onl été modifiés en conséquence.

21 oclobre 1964. Jeux de lir de quilles. '
Gerber et Matthey. à Bevaix, fabrication et venie de jeux de lir de qu'illes,
soeiété en nom colleclif. en faillile (FOSC. dn 12 mars 1956. N" 60, page 658). La
procédure de faillile étant clôturée, la raison esl radiée d'office.

Bureau de La Chaux-de-Fonds
20 octobre 1964..

Haefeli et Co. Etablissement d'Art et d'industries graphiques. La Chaux-de-Fonds.
à La Chaux-de-Fonds. sociélé en nom colleclif (FOSC. du 16 février 1962.
N° 39). Les associés ont nommé direcleur Boger Bays, déjà inscrit comme fondé
de pouvoir, qui est maintenant domicilie à Cernier (Neuchàlel). Il continue de
signer collectivement à deux.

20 oclobre 1964. Horlogerie.
Fils et Petit-fils de Paul Sehwarz-Etienne. snee. de Paul Sehwarz-Etienne et Cie,
à La Chaux-de-Fonds, fabrication, achal el vente d'horlogerie, société en
nom colleclif (FOSC. du 17 janvier 1964. N° 11). L'assoeié André-Herbert
Sehwarz el son épouse Nicolc-.laequeline-Emilie née Grus onl adopté par
contrai le régime de la séparation dc biens.

Genf - Genève - Ginevra
Rectification.

Louise Böschung, à Carouge, eafé à l'enseigne «Café de la Tonnelle» (FOSC.
du 21 oelobre 1964, page 3160). Lc prénom du chef dè la maison esl Louise
(el non pas Louis).

Andere, durch Gesetz oder Verordnung zur Veröffentlichung im 'SHAB.
vorgeschriebene Anzeigen - Autres avis, dont la publication est prescrite

dans la FOSC. par des lois ou ordonnances

Gesehäftseröffnungsverbot Sperrfrist
(Ausverkaufsordnung vom 16. April 1947)

Auf Grund der Ausverkaufsordnung vom 16. April ' 1947 wurde den
Schwestern Lehmann. Bärauslrasse 39. Bärau h. Langnau i.E. die Durchführung'
eines Totalausverkaiifes bewilligt für folgende Waren: Stoffe. Bonneterie. Wolle.'
Garne, Mereerie. Gleichzeitig wurde ein Geschäflseröffnungsverbot für diese
Waren erlassen und die Sperrfrist auf 5 Jahre festgcsetzl. (AA. 269)

Langnau i.E., den 27. Oklobcr 1964. Polizeiinspeklnral Langnau,
im Emmental. - ¦

>'.>

Frans Maas Aktiengesellschaft, Basel

Liquidations-Sehuldenruf gemäss Artikel 742 und 745 OR

Zweite Veröffentlichung

Die Frans Maas Aktiengesellschaft in Basel hat in der Generalversammlung

vom 19. Oktober 1964 die Auflösung beschlossen. Die Liquidation wird
unter der Firma Frans Maas Aktiengesellschaft in Liq. durchgeführt. Die

Gläubiger werden hierdurch zur Anmeldung ihrer Ansprüche heim Liquidator,
Herrn Dr. Emanuel Grüninger, Advokat und Nolar, St. Albanvorstadl 14,

Basel, aufgeforderl. (AA. 2592)

Basel, den 19. Oktober 1964. Der Liquidator.

Omack AG. in Liq., Zürich

Liquidations-Sehuldenruf gemäss Artikel 742 und 745 OR

Zweite Veröffentlichung

Die Omack A.G. ist gemäss Publikation im Schweizerischen Handelsamtsblatt

Nr. 220 vom 20. Seplember 1963 in Liquidalion getreten. Gemäss
Vorschrift der Ari. 742 und 745 OR werden allfällige Gläubiger aufgefordert, ihre
Guthaben unverzüglieh beim unlerzeichnelen Liquidator unter Beilage von
Belegen anzumelden. (AA. 26/

Zürich, den 23. Okiober 1964.
J. Hieke

Seefeldstrasse 7, 11008 Zürieh

Liquidator der Omack A.G. in Liq.

Gebr. Ackermann GmbH, in Liq., Zürich

Liquidations-Sehuldenruf gemäss Artikel 742 und 745 OR

Zweite Veröffentlichung

Die Gebr. Ackermann G.m.b.H. ist gemäss Publikation im Schweizerischen
Handelsamlsblatt Nr. 220 vom 20. September 1963 in Liquidalion getreten.
Gemäss Vorschrift der Ari. 742 uncl 745 OR werden alll'älligc Gläubiger
aufgefordert, ihre Guthaben unverzüglich beim unterzeichneten Liquidator unter
Beilage von Belegen anzumelden. (AA. 268*) "

Zürieh, den 23. Oklobcr 1961.
J. Hieke

Seefeldstrasse 7. 8008 Zürieh

Liquidator der Gebr. Ackcrniann G.m.b.H.

Mitteilungen - Communications - Comunieazioni

Schweizerische Nationalbank - Banque nationale suisse

Ausweis Situation 23. Oktober 1964

Aktiven - Actif _ Fr
Goldbestand - Encaisse or 10 955 523 045.40
Devisen - Devises 1 302 965 679.
Inlandportefeuille - Portefeuille effets sur la Suisse

Wechsel - Effets de change 78 154 858.90
Schatzanweisungen des Bundes - Bons du Trésor
de la Confédération snisse 1 000 000.

Lo mbardvorsch Osse - Avanees sur nantissement 27 373 139.52
Ausländische Sehatzanweisungen in sFr. - Bons

du Trésor étrangers en fr. s 432 000 000.
Wertschriften - Tilres

dcckiingsfähige - pouvant seroir de couoerture 983 200.
aridere - aulres 58 800 401.

Korrespondenten - Correspondants
im Inland - cn Suisse 17 107 744.40
im Ausland - à l'étranger » 32 167 619.86

Sonstige Aktiven - Autres postes de l'actif 50 998 598.11

Zusammen - Tolal 12 957 074 286.19

Passiven - Passif '

Eigene Gelder - Fonds propret 56 000 000.
Notenumlauf - Billets en circulation 8 850 544 145.
Täglich fällige Verbindlichkeiten - Engagements à

vue:
Girorechnungen von Banken, Handel und Industrie

- Comples de virements des banques, du
commerce et de l'industrie 1 915 843 819.02
übrige täglich fällige Verbindlichkeiten - autres
eniiagcme.nls à vue 214 292 '537.08

Girorechnungen von Banken mit vorübergehender
zeitlicher Bindung - Comples de viremculs de

banques temporairement liés 1 035 000 000.
Verbindlichkeiten auf Zeit- Engagements à lerme 625 000 000.

Pflichtdepols gemäss Bundesbeschluss vom 13. März
19(54 - Dépôts obligatoires selon l'arrêté fédéral
du 1.1 mars 1964 3 434 061.50

Sonstige Passiven - Aulres posles du passif 256 959 723.59

Zusammen - Total- 12 957 074 286.19

Veränderungen
Chanuemens

Fr.

2 446 378.S5

2 565 332.95
1 735 264.65

1 205 625.65
1 777 716.21

-f 210 626 305.

212 946 089.18

256 455.
2 283 133.89

Offizieller Diskontosatz seit 3. 7. 64 - Taux officiel d'escomple depuis le 3. 7. 64:

Offizieller Lombardzinsfuss seit 3. 7. 64 - Taux officiel pour avance depuis le 3. 7. <S4:

2'/2%
3)4%

Spczialdiskontosätze für Pflichtlagerwcchsel seit 6. Juli 1964

7aii;t spéciaux d'escomple pour effets de stocks obligatoires depuis te 6 juillet 1964

a) für Pflichtlagerin Lebens- und Futtermitteln,-
pour stocks obligatoires de denrées alimentaires
el fourrages.

2%% b) für übrige Pfliehtlager:
pour aulres stocks obligatoires

251. 28. 10.

2V'2%

64.

Bundesrepublik Deutschland

Messekontingente fiir (lie «Grüne Woche Berlin 1965»

Dic zuständigen Behörden in Bonn haben für die «Grüne Woche Berlin»
vom 29. Januar bis 7. Februar 1965 erneut ein Messekontitigcnl für schweizerische

Erzeugnisse des Ernähningsscktors ausgeschrieben. Diese zusätzlichen
Einfuhrmöglichkeiten im Rahmen der Beteiligung eines Fabrikanten bzw.
seines Vertreter», an dieser Veranstaltung beziehen sich in erster Linie auf
Früchte und Gemüsekonserven, Teigwaren mit Fleischfüllung (Ravioli usw.)
sowie Wein.

Schweizerische Firmen wollen ihre Konlingentswünsche bis spätestens
Samstag, den l'i. Dezember MIO'i bei cler Schweizerischen Zentrale für
Handelsförderung. Dreikönigstrasse 8, 8022 Zürich, anmelden.

Der Anmeldung sind folgende Angaben beizufügen:
1. zur Ausstellung gelangende Produkte, ¦ "

2. Name und Adresse des Importeurs in der Bundesrepublik,
3. Grösse des Standes bzw. Slandanteils in ruf.

Die Höhe des einer Firma zulcilbaren Kontingents richtet sich nach
Massgabe der Grösse des Standes bzw. Slandanteils. 25J.28. 10.64. *

République fédérale allemande

Contingents de foires ponr la «Grüne Woche Berlin 1965»

Les autorités de la République fédérale allemande alloueront pour la
«Grüne Woche Berlin», du 29 janvier au 7 févier 1965. des contingents de foires
aux fabricants et exportateurs suisses de la branche alimentaire qui
participeront soit directement, .soit par l'intermédiaire de leur représentant-importateur,

à la manifestation susdite. Ces eonlingenls représentent une exporlation
supplémentaire surtout pour des produits tels que conserves de fruits el de

légumes, pâtes alimentaires contenant de la viande (Ravioli, etc.) el vins.

Les maisons suisses intéressées à l'obtention d'un contingent de foires
sont priées de s'annoncer le. plus tôt possible et en loul cas avanl samedi.
12 déeembre 1!)(>4, à l'Office suisse d'expansion commerciale, Dreikönigstrasse 8,
8022 Zurich. ,

Elles devront accompagner leur demande des indications suivantes:
1° dénomination des produits qui seronl exposés,
2° nom el adresse de l'importateur allemand,
3° surface du sland ou quote-part de stand en m2.

Les contingenls de foires sont répartis en fonction de la surface occupée.

251. 28. 10. 64.

\
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Rapports
présentés au Conseil national (session d'automne 1964) par MM. H. Schaffner et R. Bonvin,

conseillers fédéraux, en réponse à plusieurs interventions parlementaires relatives

à la politique conjoncturelle.

A la suite rie nombreuses demandes, l'administration
dc la Feuille offieielle suisse du coninierce a dèeidè de

publier les textes des rapports présentes au Conseil national
(session d'automne 1964) par les représentants du Conseil
fédéral, en réponse à plusieurs interventions parlementaires
relatives à la politique conjoncturelle. Ces textes, qui
avaient' déjà élé remis à la presse, seront ensuite à disposition

des intéressés sous l'orme de brochure.

Rapport du conseiller fédéral H. Schaffner

1. Inlroduclion.
i

Les motions Heil et Haekhofcr. lc postulat Glasson ct l'interpellation Weber
ont un point eommun: ils se réfèrent au programme urge ni proposé par le
Conseil fédéral cl adopté par les Chambres au cours dc la session de mars pour
lutter eontre lc renchérissement et demandent au Conseil fédéral de préciser ce
qu'il entend entreprendre pour appuyer ct compléter ce programme el à quelles
mesures il envisage de recourir à l'expiration de sa durée de validité. Ces
interventions parlementaires diffèrent cependant quant aux éléments sur lesquels
elles mettent l'accent. La inolion Haekhofcr vise exclusivement les mesures à

court terme cpie la Confédération, les cantons et la Banque nationale
pourraient prendre cn vertu des compétences dont ils disposent déjà aux fins dc.

freiner la surexpansion. Pour ce qui esl dc Ia' Banque nationale, il appartient
au conseiller fédéral Bonvin de s'exprimer, Le postulat Glasson el. la molion
I4e.il insistent en revanche sur les possibilités et les moyens de pratiquer une
politique conjoncturelle générale à long lerme, la molion I leil posant cn outre
le. problème de la création d'un cadre institutionnel approprie, Là seconde partie
de l' interpella tion Weber a trait aux difficultés de financement dans le secteur

-de. la eonstruetion; il s'agit là d'un ensemble dc questions sur lesquelles se pro=_
noncera lc conseiller fédéral Bonvin.

Du point dc vue dc leur opportunité, dc leur. mise, cn uvre cl dc lcurjeffi-.
caeité. les mesures entrant ordinairement eu ligne dc compte dans le domaine.
dc la Iii lté contre lc renchérissement el de. la politique conjoncturelle soni plus
ou moins étroitement liées. 11 apparaît dès lors judicieux de faire des motions
Heil cl Hackhofer. du postulai Glasson et de la première partie de l'interpellation
Weber l'objet d'un examen d'ensemble portant sur les aspects à court el à long
terme des problèmes soulevés.

2. L'évolution récente de la situation économique.

Pour que nous puissions nous rendre compte si les mesures urgentes décrétées

ce printemps restent nécessaires ou s'il csl possible d'y renoncer el de

renoncer aussi, le cas échéant, an programme complémentaire, je liens à

analyse" d'abord brièvement révolution récente de la situation économique. Ce

serait toutefois manquer complètement dn sens des réalités que de s'imaginer
que les mesures arrêtées en. mars en vue île combattre le renchérissemenlnicnl
pu d'ores et déjà agir de manière déterminante sur le cours de la conjoncture.
Leurs effets ne se feront sentir pleinement et ne se manifesteront dans la

statistique que progressivement, si Inni est qu'on puisse les distinguer des
répercussions des autres facteurs influençant le marché, tels que -la raréfaction des

capitaux survenue antérieurement à l'entrée eu vigueur de. notre programme.
La conclusion générale qui se dégage d'emblée des statistiques économiques

de ces derniers mois est que l'expansion de notre économie "se poursuit. Le fait

que le déficit de la balance commerciale dépassait, à fin août, de quelque 47:")

millions de francs lc chiffre enregistré l'année dernière à pareille époque démontre

que lh demande excédentaire subsiste.
Liant donné qu'à rencontre de 1958, l'économie mondiale est en voie

d'expansion, l'accroissement de. nos exporlalions a pu se maintenir au taux
annuel de 10% en chiffre rond. Toutefois, lc. volume des commandes fléchit
dans eertains scè teurs de l'industrie des biens de production. Sur le plan
intérieur,' les différents facteurs qui agissent sur la demande n'évoluent pas de

manière uniforme. C'est ainsi qu'on enregistre encore actuellement une extension
des investissements et. prestations des pouvoirs publics du fait qu'ils suivent à

un long intervalle l'essor de l'économie privée. Pour ce qui e.sl de la Confédération,

ce phénomène se reflète dans la forte cadence qui est imprimée à la construc-
Tion des roules nationales ainsi que dans les dépenses d'ordre soeial adoptées par
voie législative.

Dans le domaine de la consommation privée - faeteur d'expansion
particulièrement vigoureux jusqu'à présent - il semble qu'un ralcnlisscmenl de
l'accroissement des chiffres d'affaires du commerce.' de détail se dessine.

Lu ee qui concerne les investissements dans la eonstruetion, une distinction

eommenee à apparaître entre les logements et les installa lions industrielles.
La construction de logements dans les villes est encore en nette progression.
Le nombre des autorisations de construire dépassé dc beaucoup le chiffre
correspondant de l'année dernière, encore que le financement de. tous les projels ne

soil peut-être pas assuré. Les investissements industriels marquent en revanche
des signes de fléchissement. L'importation de bicns^d'inveslisscment est tombée

au niveau noté cn 1963 à pareille époque; toutefois, l'aménagement
d'équipements dans les nouvelles fabriques se développe encore. Cette évolution peut
sans doule èlre interprétée cn ee sens que la raréfaetiou des capitaux, lc manque

de main-d'uvre el, jusqu'à un certain point, l'institution du régime du permis
pour la mise en chantier commencent à mettre un frein à l'expansion industrielle
et rendent les investissements de rationalisation de plus en plus nécessaires.
Tout«donne à penser que le ralentissement des constructions industrielles
profilera à la conslruclion de logeiuenls - non soumise an régime du permis -
aussi longtemps qu'elle nc se heurtera pas à de sérieuses difficultés de financement.

Ln outre ce ralentissement contribuerait à réduire les tensions sur le

marché des capitaux.
Quant à la production ct au degré d'oceupalion. ils s'aceroissent de

nouveau .légèrement dans rindustrie. y compris l'industrie des mélaux el des
machines. Cette progression cl, cn particulier, l'expansion des branches du seeleur
tertiaire expliquent pourquoi il n'a pas encore élé possible d'endiguer l'afflux
des travailleurs étrangers dans la mesure souhaitable. Ce sont là des indices
dont, on pelit -déduire manifestement que l'excédent de la demande persiste.

Lc renchérissement s'est, quelque peu ralenti. An- cours des huit premiers
mois, de celle année l'indice des prix à la consommation s'est accru de 1.6% au
regard de 2.4% ct 2,8% durant les périodes correspondantes de 1963 el 1962.
Cela ué saurait toutefois nous inciter à admettre (pie lc danger d'une inflation
des coûts est banni, ne serait-ce que pour l'avenir immédiat, Des fadeurs
saisonniers exceptionnels' orM joue un rôle dans ce résultat.

C'est ainsi nolamment que des conditions météorologiques qui n'ont pour
ainsi dire pas cessé d'èlre. favorables à la production agricole onl empêché une
hausse des prix des .'denrées alimenlaires; par ailleurs, los. prix avantageux
d'importantes marchandises importées (sucre, huile de chauffage, ufs) ont
contribué à neutraliser pour une bonne pari le renchérissement dù surtout aux
loyers, à l'augmentation du prix du lait de consommation ct dc la viande ainsi
qu'aux branches dans lesquelles lu pari des salaires est prédominante. Tant que
la demande restera excédentaire, même des fadeurs partiels de renchérissement
risquent toujours de déclencher un mouvement généralisé de hausse des prix.
11 csl probable aussi que des éléments saisonniers défavorables réapparaissent
et qu'une accentuation éventuelle de. l'inflation à l'étranger, compte tenu du
volume élevé de nos importations, ne reste pas sans effets sur la structure de la
demande et sur. le niveau des prix dans notre pays.

Si nous entendons jious. faire, une idée des perspectives de l'éeonomic nationale

noiis pouvons admettre, à la lumière des éléments d'appréciation dont nous
(disposons, que nos mesures' visant à combattre le renchérissement, ainsi que
la contraction actuelle du marché des capitaux ont une influence grandissante.
Bien que dans certaines branches de l'industrie, le volume des commandes ail
eneore augmenté, il marque un léger recul dans d'aulres secteurs. Une nette
circonspection se manifeste sur lc marché des actions cl dans les pronostics
sur le degré d'occupation de rindustrie Les difficultés de transformer les crédits
de eonslruction en hypothèques donnent à penser que l'oclroi de nouveaux
crédits s'atténuera quelque peu et que, partant, l'excès de la demande cn
matière de eonstnielions diminuera quelque peu. On pciil caractériser la situation
actuelle en disant (pic de puissants fadeurs d'impulsion sont encore à l'uvre,
mais que nos mesures onl déjà eu certaines répercussions positives; en pareille
occurrence il serait incontestablement erroné de relâcher nos efforts lendanl à

réduire les exigences encore excessives posées à noire économie
Indépendamment du cours général de la conjoncture dans un récent passé.

l'évolution sur le marché dc, l'argent el des capitaux, ain.si que dans le seeleur
de la construction, mérite en particulier de retenir l'allcnlion. Le conseiller
fédéral Bonvin analysera en détail le marché de l'argent el des capitaux el fera
aussi rapporl sur l'exécution dc l'arrêté en la matière

,fe puis dès lors me borner à exposer l'évolution sur le marché de la eons-
ïnièlioii et à commenter les premières expériences découlant de l'arrelé sur les
eonslructions. L'enquête sur les constructions à laquelle a proeédé au printemps
le délégué aux possibilités de Iravail révèle que les projels annoncés comme
devant èlre exécutés celle année lolalisenl 13,9 milliards dc franes en chiffre rond
alors que les Iravaux effectivement réalisés cn 1963 ont représenté quelque 10

milliards de francs. Ln confrontant la valeur des eonstnielions projetées pour
196b et celle des Iravaux èxécnlés en 1963 doni le volume peut être considéré
comme correspondant à la capaeilé de la branche du bâtiment au début de

l'année, on s'aperçoit que la demande excédentaire équivaut presqu'à 4 milliards
(le francs on à près de 40% de la capacité de la branehe. Compte tenu du temps
propice en 1964 ainsi que d'une nouvelle amélioration éventuelle dc la
productivité et d'une hausse des coûts du travail et des matériaux, on enregistre
encore/cette année, dans le domaine des eonstruetions. une demande non satisfaite

de l'ordre de 2,2 à 2.8 milliards de francs. 11 s'agit. donc du montant
jusqu'à concurrence duquel des projets de conslruclion devront élre différés, si les

prix de la eonstruetion ne subissent pas une nouvelle hausse du fait de l'exeès
de la demande 11 csl toutefois fort probable que. techniquement, juridiquement
et financièrement parlant, les projets annoncés ne soni pas tous prèls à cire
exécutés. Cependant, ee qui reste oblige loul de même la branche dn bâtiment
à faire, face à des exigences excessives. Aussi est-il nécessaire que l'arrêté, sur
les eonslructions continue à combattre l'inflation des prix dans son seeleur lc
plus vini leni.

Indépendamment de la statistique du délégué en matière dc construction,
d'autres chiffres font apparaître que la propension aux inveslisscmcnls reste
prononcée Cesi ainsi que le nombre des logements autorisés au eours des sept
premiers mois de celle année dépasse d'environ 11% celui que l'on avail
enregistré durant la période correspondante de l'année dernière. Quanl au nombre
des projels industriels approuvés par les inspectorats fédéraux des fabriques.

c'est la première fois qu'il ne marque pas (l'accroissemenl. L'image qui se
dégage de la stalistiqiic'est corroborée dans les grandes lignes par l'évolution
du marehé, que nous ne eessons d'observer. Certains indices semblent toutefois
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indiquer que, dans le domaine du génie eivil, une certaine modification de la
relation entre l'offre et la demande s'est opérée durant ces derniers mois et
que la concurrence entre les entreprises offrant leurs services recommenee à
se manifester plus nettement. Quelques cantons rapportent que lors de réeentes
mises en adjudication, le. nombre d'offres reçues s'est à nouveau aeeru"même
dans le seeteur de la eonstruetion de bâtiments.

3. L'application de l'arrêté sur les eonstruetions.

Venons-en aux enseignements que l'on peut tirer jusqu'à présent de l'appli-
eation de l'arrêté sur les eonstruetions, ee qui me donnera l'oceasion de répondre
aussi à quelques-unes des intéressantes interrogations posées par le conseiller
national Sehaffer dans sa petite question urgente. Une première constatation
réjouissante s'impose: tous les cantons pour ainsi dire s'emploient avec bonne
volonté et très eonseiencieusement à s'acquitter de la tâche - certainement pas
simple - qui leur a été assignée. Le préposé aux questions dè constructions,
ehargé par le Conseil fédéral de l'exécution de l'arrêté sur les constructions, a
aidé les eantons à surmonter les difficultés administratives inévitables au stade
initial. Immédiatement après l'entrée en vigueur des arrêtés fédéraux urgents.
il leur a adressé les formules nécessaires, ce qui a permis d'assurer immédiatement
le fonctionnement' des mesures administratives prévues dans l'arrêté et
d'entreprendre' rapidement' les travaux de contrôle. Par plusieurs circulaires, le
préposé aux questions de eonstruetions s'est attaché en outre à ce que les cantons
appliquent l'arrêté de manière uniforme. A ee propos, je tiens à insister sur le
fait que la réalité a absolument infirmé les appréhensions qui se sont manifestées
dans èette salle et dans l'opinion publique, scion lesquelles là Confédération et
les cantons seraient obligés de mettre sur pied un important appareil
administratif. Le préposé aux questions de constructions s'acquitte de sa mission
avee deux collaborateurs, dont l'un ne travaille pour lui qu'à la demi-journée.
Une enquête faite auprès des eantons a révélé que, pour l'ensemble de la Suisse,
l'exëeution des mesures prévues par l'arrêté sur les constructions n'a même pas
nécessité l'engagement d'une demi-douzaine de personnes. Plusieurs cantons ont
déelaré formellement que le surcroît dè besogne pouvait être mené à bien -sans
eomplieations administratives et qu'ils parvenaient à se tirer d'affaire sans
personnel supplémentaire. D'autre part, les relations entre les services can^
tonaux compétents et les différents maîtres de l'ouvrage n'ont donné lieu nulle
part à de notables difficultés.

La fixation des plafonds eantonanx appelle les observations que voiei: A la
mi-mars, le préposé aux questions de eonstruetions a aecordé aux cantons, avec
notre aeeord, un premier plafond provisoire équivalant à 90% du volume des
travaux exéeutés en 1962. Ainsi, les cantons disposaient pour quelques mois
d'une marge suffisante pour donner siiite aux requêtes motivées. Au cours de
ces dernières semaines, le préposé a mené avec la majorité des cantons les
pourparlers prévus dans l'arrêté sur les eonstruetions et fixé le plafond définitif
d'entente avec les gouvernements cantonaux. Il avait été autorisé par le Conseil
fédéral à assigner aux cantons, eompte tenu des exigences spéciales auxquelles
ils ont à faire faee dans le secteur de la eonstruetion. un plafond pouvant dépasser
de 10% au plus le volume des travaux exécutés en. 1963. Les eantons estiment
être à même de s'en tenir au plafond qui leur est attribué. -i

La fixation du plafond de la Confédération s'est opérée naturellement selon
les mêmes principes que la détermination- des.-plafonds cantonaux. A. ee propos,

il convient de faire remarquer que lé plafonnement des constructions
exécutables a mis la Confédération et notamment ses entreprises en régie dans

¦une situation particulièrement difficile. Il suffit de mentionner.à cet égard. les

besoins d'investissements des CFF, qui se sont manifestés à plusieurs reprises
de manière frappante au cours de l'année dernière, ainsi que le retard dans la

construction ou l'aménagement de certains bâtiments d'exploitation des PTT.
qui n'échappe à l'attention d'aucun eitoyen.

Le conseiller national'Seliaffer qui, selon la réglementation adoptée par le

canton de Berne, est ehargé en sa qualité de préfet de gérer le eonlingent attribué

à son district et de délivrer les permis de mise en ebanticr - il est par
conséquent bien versé en la matière - désirerait aussi savoir si l'arrêté sur les

constructions a en pour effet de favoriser jusqu'à un certain point la construction

de logements aux dépens des constructions industrielles et des travaux
publics. Tel est effectivement le cas. U ressort nettement des données statistiques
requises, communiquées jusqu'à présent par 20 cantons, que les permis délivrés

pour la eonstruetion dé logements portent sur une somme très senbiblement
supérieure à la moyenne de celle que représentent les logements construits au

cours de ces dernières années, alors que la part afférente aux travaux:publics
en particulier, mais aussi aux eonstruetions industrielles, a baissé. Il n'est
toutefois par eertain'que le financement de tous les projets de eonstruetion
de logements soit assuré. };._

Un autre fait réjouissant déeoule de rapports fournis par les cantons: c'est

qu'à la suite des deux arrêtés fédéraux urgents, l'évolution des prix des terrains

marque nettement lepas-eri tout cas en dehors des grandes agglomérations -
ou que la hausse des prix subit pour le moins un fort ralentissement. Quelques

cantons font en outre observer que l'adjudication de travaux de construction
donne lieu à des remises plus fréquentes. Nous ne disposons cependant pas
encore du recul nécessaire pour appréeier d'ores et déjà de manière tant soit peu
concluante eomment les prix évolueront sur le marehé des eonstruetions.

Nous examinons actuellement de façon approfondie dans quelle mesure la

production et l'importation de maisons préfabriquées pourraient èlre stimulées.

S'il-se révélait qu'une exonération douanière est souhaitable, nous aurions la

possibilité de la déeréter temporairement sans plus attendre.

4. Le programme complémentaire.

Après avoir brossé un tableau de la situation économique et donné quelques

renseignements sur les suites qu'ont eues jusqu'alors les arrêtés fédéraux urgents,
nous pouvons aborder l'examen du programme complémentaire. Pour avoir une
idée, plus nette des objeetifs et des répercussions de ce programme, il est reeom-
mandable de faire une distinction entre les mesures qu'implique le programme
complémentaire proprement dit, les mesures relevant spécifiquement de. la

politique eonjoneturelle et eelles .qui ressortissent à la politique des structures
et de la croissanee économiques.

Le programme complémentaire proprement dit comporte des mesures

propres à étayer et à stimuler l'effieaeité du programme prineipal en trois

points du Conseil fédéral; elles devraient dès lors être de nature à 'produire
déjà des effets durant la durée de validité des arrêtés fédéraux urgents. En

l'oecurrenee, um comportement des pouvoirs publies répondant aux impératifs
de l'heure revêt indiscutablement une importance eapitale eàr l'Etat joue dans

la vie économique un rôle sans eèsse plus important, qu'il intervienne eomme

consommateur, comme investisseur ou eomme épargnant. Le conseiller fédéral

Bonvin vous renseignera sur ce point absolument essentiel.

Pour ma part, je tiens à souhgner que l'arrêté sur les eonstruetions
contribue de manière essentielle à contenir dans certaines limites l'activité des

pouvoirs publies en ee domaine. 11 eonstitué l'une des rares possibilités d'exereer
une mfluenee sur le volume des eonstruetions des cantons et des communes.

Indépendamment du comportement des pouvoirs publies, le programme
complémentaire attribue une grande importance au dialogue entre les partenaires
soeiaux. Si ceux-ci 'coordonnent leur aetion en vue d'atteindre les mêmes
objeetifs, les mesures urgentes prises dans le domaine de l'argent et des eapitaux
et dans eelui de la eonstruetion pourront être adoucies dans leur application
tout én élant renforcées dans leurs effels.

¦' Lè suceès du programme répondant à l'intérêt, commun, nous pensons
qu'on pèut attendre des partenaires sociaux qu'ils se rallient au principe dont
s'inspire le programme du Conseil fédéral et qu'ils s'efforcent d'adapter davantage

leur comportement aux intérêts généraux de l'économie ainsi qu'aux
exigencès aetuelles de la politique eonjoneturelle. Nous ne méconnaissons nullement

les difficultés qu'affrontent à cet égard les organisations patronales et de
salariés. Nous ne perdons pas de vue qu'elles sont appelées au premier chef à

sauvegarder les intérêts des milieux qu'elles représentent. Dans la mesure pourtant

où elles parviennent à harmoniser ees intérêts avee l'intérêt général, elles

déchargent l'Etat de l'obligation d'influencer le cours de l'économie. Nous
n'exigeons pas non plus des organisations patronales et syndicales qu'elles
contractent des engagements qu'elles ne pourraient pas faire admettre par leurs
mémbres. Il serait pourtant de grande utilité, du point de vue de notre
politique conjoncturelle, qirelles cherchent ensemble à dégager, en ce qui concerne
la politique des prix et des salaires et notamment la durée du travail, des

conceptions uniformes acceptables de part et d'autre et qu'elles s'emploient
à les faire adopter dans leurs milieux. Tous les intéressés devraient ètreconseients
du fait qu'à long terme, une telle politique répond à leur intérêt bien compris,
même si elle exige momentanément certains sacrifices.-

Les nombreux sondages entrepris après l'entrée en vigueur des arrêtés
fédéraux urgents ont révélé que les opinions sur la nécessité, le but et l'opportunité

d'un tel dialogue étaient partiellement divergentes. Aussi, avant tout
colloque général, nous a-t-N fallu chereber, au cours d'entretiens avec les organisations

patronales et syndicales à eréer des conditions initiales, aussi prometteuses

que possible et une base solide à la.diseussion envisagée.
Cette phase préparatoire est maintenant terminée. Autant que nous

pouvons en juger, les organisations centrales sont. disposées, de part et d'autre, à

soutenir les objectifs généraux de notre politique économique. L'Union suisse
des arts et métiers entend, il est vrai, maintenir son opposition à l'arrêté sur
les constructions, mais elle consent, au même titre que les antres organisations
consultées, à prendre part à un dialogue sur une plus grande éehelle. Ainsi se

trouvent réunies les conditions permettant de passer an stade constnletif des

pourparlers, au cours desquels il s'agira avant tout de créer une unanimité de

vues sur un comportement conforme aux impératifs 'conjoncturels.
Lors des confrontations qu'ont suseitées les arrêtés fédéraux munis de la

clause d'urgence, des parlementaires et organes de presse nous ont invités à

plusieurs reprises à contribuer à lutter eontre le renchérissement et àinten:
sifier la. concurrence par des réductions de droits de douane.' Dans son message
du 24 janvier 1964, le Conseil fédéral s'est déelaré prêt à étendre "à d'autres"
branches les facilités douanières accordées dans certains cas póiir favoriser le
transfert à l'çtranger d'une partie du processus de fabrieation. Par une
interprétation extensive des dispositions régissant le trafic de perfectionnement,
l'administration des douanes, de son côté, ne cesse de consentir des allégements
douaniers qui sont aussi de nature à se révéler utiles du point dc vue de la
politique conjoncturelle.

Le Conseil fédéral a fait examiner également s'il serait judicieux, quant à

leur influence sur le plan de la politique conjoncturelle, de procéder à des réductions

autonomes de droits de douane qui seraient imputées lors des négociations
Kennedy. L'étude de ce problème révèle que l'abaissement de droits d'entrée
ne peut avoir que de faibles répercussions en matière de politique' conjoncturelle.

Au point de vue de leur effieaeitë conjoncturelle, il y a lieu d'abord de faire
une distinction entre les droits de douane protecteurs et les droits à caractère
fiscal. En période de prospérité, on recommande' généralement d'abaisser les

premiers et de relever les seconds. On eseompte qu'une diminution des droits
protecteurs stimule la concurrence étrangère et atténue la propension des entreprises

à se développer. On attribue en revanehe à l'augmentation des droits de
douane à caraetère fiseal le pouvoir d'absorber une partie du pouvoir d'aehat
excédentaire qui est un faeteur de surexpansion.

Une réduetion des droits de douane protégeant les produits agricoles doit
être éeartée d'emblée. D'autre part, les taux des droils d'entrée grevant les

produits, industriels sont b'as en général, de sorte que leur abaissement ne pourrait
avoir que des effets très limités sur les cadences de l'expansion. D'ailleurs,

lorsque la demande excède l'offre, les acheteurs n'attaehent plus une importance

déterminante aux prix de nombreux produils, mais font passer au
premier plan d'aulres facteurs tels que la promptitude de la livraison, la garantie
du. réapprovisionnement, la qualité et autres avantages. Dans les cas où de
minimes différences de prix jouent un rôle, le fournisseur étranger prend
fréquemment les droits de douane à sa eharge pour ne pas affaiblir sa eapacité de
eoneurrenee.

Il y a lieu en outre de considérer que l'approvisionnement de notre marehé
est assuré, dans une large mesure, par des producteurs suisses qui sont en même
temps des exportateurs et qui ne tiennent pas compte de la protection douanière
dans la fixation des prix appliqués sur le marehé intérieur. Tel est notamment
le cas lorsque la eoneurrenee n'est pas entravée par des ententes cartellaires en
matière de prix. Dé sureroît, nos droits de douane sont soumis à un mouvement
régressif eonstant. En période de renchérissement, l'influenee des droits de
douanes spécifiques s'atténue. Il en résulte que nous enregistrons déjà en fait
une réduction de plus de 10% depuis l'entrée en vigueur du nouveau tarif.
L'abaissement des barrières douanières au sein de l'AELE se poursuit sans
relàehe. Dès le 1er janvier 1965, les droits d'entrée sur tes produits industriels

.en provenanee des pays de l'AELE ne représenteront plus que 30% des taux
normaux. En ee qui eoneerne les marchandises pour la livraison desquelles les

pays de l'AELE jouent un rôle prépondérant, les fournisseurs établis dans des

pays tiers ont tendanee à assumer une partie de la différence des eharges
douanières aux fins de maintenir leurs positions sur les marchés. Signalons encore
que, ^depuis l'entrée en vigueur du nouveau tarif, la Suisse a baissé ses droits
d'entrée à plusieurs reprises, soit à la suite de négoeiations tarifaires, soit à

titre autonome.
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Les droits suisses sur les produits industriels n'entravent les importations
que de manière insignifiante; preuve en soit l'augmentation massive de nos
importations durant ces dernières années, qui a eu l'avantage de neutraliser largement

les répercussions inflationnistes de la demande excédentaire. En contrepartie,

le passif de notre balance des revenus a insensiblement atteint un niveau
qui commence à poser des problèmes de balances des paiements et de liquidité.

Certes, notre tarif comporte un certain nombre de positions dont les taux
dépassent le niveau suisse usuel. Il faut se demander dès lors si un allégement
de ces droits serait recommandable du point de vue conjoncturel, étant entendu
qu'une telle mesure ne devrait pas s'appliquer à ceux qui pourraient servir
d'instruments de négociation lors du «Kennedy-round». La liste des positions
restantes est relativement modeste; parmi ces positions figurent aussi celles
dont le taux élevé n'a qu'un caractère préventif en ce sens que les prix de la
marchandise suisse ne sont pas supérieurs actuellement à ceux de l'étranger, de
sorte que le droit d'entrée est exclusivement destiné, en période de dépression,
à protéger les producteurs contre des offres étrangères anormalement basses.
Dans d'autres cas, le taux normal n'a qu'une importance purement théorique
du fait qu'il s'agit de produits qui, compte tenu de l'emploi qui en sera fait,
sont acquittés à des taux inférieurs applicables aux marchandises reversâtes.
Diverses catégories de marchandises proviennent de branches pouvant se
prévaloir de leurs efforts en matière de stabilisation des. prix ou bénéficient
de la proximité des lieux d'utilisation ou sont l'objet d'ententes cartellaires
internationales. Nous sommes donc cn présence d'une situation fort complexe.

Nous avons donné l'occasion à l'économie de se prononcer sur l'opportunité
et l'efficacité d'une réduction, à des fins de politique conjoncturelle, des droits
de douane dont les taux dépassent la moyenne le plus manifestement. Les
producteurs ont nettement rejeté l'idée de cet abaissement et certains milieux
du secteur commercial ont souligné que, dans les circonstances actuelles, une
réduction n'aurait que de minimes répercussions du point de vue conjoncturel.

Nous devons reconnaître que nombre d'objections sont fondées. Sans
doute une liste sera-t-elle établie des droits protecteurs relativement très
élevés qu'il serait possible d'abaisser à titre autonome, mais il apparaît dès
maintenant qu'elle ne saurait guère avoir d'influence notable d'ordre
conjoncturel.

Nous avons déjà relevé que, sous l'angle de la politique conjoncturelle, il y
aurait lieu de s'abstenir de réduire des droits à caractère fiscal qui entraînent
une diminution du pouvoir d'achat. Le Conseil fédéral est disposé toutefois à

déroger à cette règle en ce qui concerne tes céréales panifiables parce que te

droit d'entrée dont elles sont grevées actuellement semble suranné et que teurs
prix ont augmenté ces derniers temps par suite de circonstances anormales, ce
qui, conjointement avec d'autres éléments de renchérissement, pourrait
provoquer une hausse du prix du pain.

La réduction du droit d'entrée sur les céréales panifiables de 3 francs à

60 centimes, que. le Conseil fédéral a édictée le 25 septembre 1964, et d'autres
ajustements devenus nécessaires dans le secteur des céréales auront pour effet
d'écarter la menace d'une hausse de prix du pain à raison de 5 à 10 centimes
par kilo. On empêchera ainsi l'indice des prix à la consommation de s'accroître
de 0,4 à 0,8 point.

Je, puis en outre vous annoncer avec satisfaction que les associations de
meuniers se sont. déclarées d'accord de, ne pas augmenter le prix de la farine
pendant .une année, sous réserve d'une hausse .extraordinaire dès prix des
céréales étrangères. Én outre, l'Association" suisse, des boulangers a' donné
l'assurance au Conseil fédéral qu'elle adressera à ses organisations régionales
des recommandations dans le même sens. Les boulangeries de Migros et de
l'Union suisse des coopératives de consommation sont en train d'examiner la
question. Lc Conseil fédéral espère fermement que ces organisations offriront
leur collaboration en ee domaine. U serait souhaitable et très important que
d'autres milieux économiques s'engagent dans la même voie.

Parmi les autres éléments du programme complémentaire proprement dit.
nous avons examiné aussi les possibilités de soumettre la vente par acompte à
des conditions plus rigoureuses aux fins de freiner l'aeeroissement excessif de la

demande de biens de consommation. Le Conseil national a adopté, le 12 mars
1964, les postulats Bârlocher et Deonna invitant le Conseil fédéral à vouer une
attention spéciale à la vente par acomptes en corrélation avec tes mesures
tendant à combattre le renchérissement, ainsi qu'à relever sensiblement le versement
minùnum initial et à réduire la durée de validité du contrat dans le dessein

d'endiguer le volume de la consommation. Le Conseil fédéral s'est déelaré
disposé à donner suite à ces deux postulats; il a estimé que l'on pouvait aussi

exiger des consommateurs qu'ils aient un comportement conforme aux
impératifs de l'heure et que des prescriptions plus strictes en matière de vente par
acomptes étaient de nature à avoir des effets favorables du point de"vuc social.

Aussi a-t-il décidé, dans sa séance du 26 mai, de porter, avec effet au
1er juin, le versement initial minimum à 30% du prix de vente au comptant
et de. ramener à deux ans la durée du contrat. Des dérogations à cette règle
générale lui ont paru justifiées dans deux cas spéciaux, soit pour les meubles,
objets de première nécessité, et pour les automobiles dont l'acquisition et
l'entretien imposent de lourdes charges à l'acheteur. Pour les meubles, le versement

initial minimum a été fixé à 20% et la durée du contrat à trois ans; pour
les automobiles, ces normes sont de 35% et d'un an et demi.

Des partisans et des adversaires des mesures urgentes que tes Chambres
fédérales ont ratifiées ont demandé que des dispositions soient prises pour
encourager l'épargne aux .fins de réduire la demande de biens de consommation
et d'accroître la formation de capitaux. La nécessité de stimuler l'épargne individueUe

n'est pas contestée. On n'est toutefois pas encore au clair sur les moyens
â appliquer à cet effet- En tout état de cause, il ne serait pas judieieux de

stimuler spécialement certaines formes de placement si l'on n'obtenait ainsi,

pour l'essentiel, qu'un simple transfert de l'épargne d'un secteur à l'autre.
Rien n'est plus propice, semble-t-il, à stimuler l'épargne qu'une stabilisation
du pouvoir d'achat de la monnaie et que des taux d'intérêt offrant quelque attrait.

Composée de représentants de milieux scientifiques, d'associations et
d'autorités, une commission appelée à déterminer par quels moyens fiscaux
et autres l'épargne pourrait être favorisée est actuellement à l'uvre. Le
conseiller fédéral Bonvin vous donnera des précisions sur ce point.

Pour l'instant, on ne saurait toutefois surestimer la valeur des mesures
tendant à encourager l'épargne individuelle étant donné qu'elles ne peuvent se

révéler efficaces qu'à longue échéance, sans compter que leur mise au point
exige de longs préparatifs. Elles ne se prêtent dès lors pas très bien à faire

partie intégrante du programme complémentaire; leur importance apparaît
surtout en tant qu'élément d'une politique de croissance à long terme. Seule

l'épargne forcée semble être de nature à produire des effets â court terme. 11

est regrettable qu'on ne se soit pas engagé dans cette voie lors de la sixième
revision de l'AVS, un relèvement des cotisations ayant été écarté."

N°25l 3241

En parlant du programme complémentaire, on a souvent déclaré qu'il
convenait désormais d'aménager la politique de concurrence en vue de lutter
contre le renchérissement. Le Conseil fédéral a toujours eu l'intention de stimuler
cette politique avec le concours de la Commission des cartels, et à contribuer
ainsi à ralentir la hausse des prix. Il n'est pas admissible que des méthodes de

production surannées et pnéreuses puissent subsister à l'abri d'un cartel. Si
cette politique réussit à s'imposer, elle contribuera non seulement à lutter contre
le renchérissement, mais encore renforcera la productivité de notre économie.
Aussi lc Département fédéral de l'économie publique a-t-il chargé cette commission,

peu après son institution, de procéder à plusieurs analyses.
Du point de vue de la politique conjoncturelle, c'est le secteur de la

construclion qui a requis en premier lieu l'attention. Ainsi que des procès pour
boycottage et des enquêtes de la Commission d'étude des prix l'ont montre, un
vaste réseau de dispositions réglementant le marché a considérablement restreint
la concurrrence dans diverses branches de la construction. 11 appartient à la
Commission des cartels de vérifier si tel est encore te cas; je réponds ainsi à une
autre question posée par le conseiller national Schaffer. Cette enquête revêt
une grande importance car l'on examine actuellement la possibilité de réduire le
coût de la eonstruetion en abaissant certains droits de douane et en poussant
la rationalisation. Si, en raison d'aceords de droit privé limitant la concurrence à

l'excès, la réduction des coûts n'entraînait pas une baisse correspondante des
prix, il y aurait lieu alors d'envisager des mesures propres à affaiblir ces restrictions.

Nous avons en outre ordonné une enquête sur les conditions de concurrence
dans la branche des boissons sans alcool. Lès hausses générales de prix les plus
récentes permettent en effet de conclure à l'exislence. d'accords limitant la
concurrence tant horizontalement que verticalement. Le fait que les prix de
certains jus de fruits aient été augmentés en même temps que ceux de la bière
paraît indiquer que l'on a voulu éliminer aussi la concurrence résultant de la

possibilité de choisir un produit de substitution. 11 nous appartiendra de juger,
au vu des résultats dc l'enquête, si des mesures au sens de celtes que prévoit
la loi sur tes eartels s'imposent dans tel ou tel domaine.

Au cours de ses dix premières années d'activité, la Commission d'étude des
prix, à laquelle s'est substituée la Commission des cartels en ce qui concerne la

politique de eoneurrenee, a effectué avant tout des enquêtes sur les prix et. les

marges. Ce sont ensuite tes enquêtes sur les cartels qui ont accaparé l'attention.
Aujourd'hui c'est à nouveau l'analyse des prix et des facteurs qui les déterminent
qui. du point de vue de la politique conjoncturelle, revêt une importance
croissante. Cette tàehe incombera à la nouvelle Commission d'étude des prix, des
coûts et des structures économiques, qui prend la place de la Commission
d'étude des prix et qui. elle aussi, est composée des représentants le plus
compétents de la science et de l'économie. Elle a déjà été chargée d'une étude
comparative des prix dans le domaine de l'importation et d'une enquête sur
les marges dans un domaine touchant à la protection agricole. Une politique
çartellairc réactivée, ainsi que les difficultés de croissance et d'intégration
économiques nous obligent à porter toujours plus d'attention aux problèmes
de structure, c'est-à-dire au développement hypertrophique de certaines branches,

à la concentration des entreprises et aux crises de structure. L'examen de

ces problèmes est confié au collège d'experts qui s'est déjà occupé d'enquêtes
sur les prix et les coûts, car il s'agit de questions étroitement liées entre elles.
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5. De là politique économique à plus long terme. 1 '; "

Voilà à peu Tirés ce que l'on peut dire maintenant du programme
complémentaire et de ses ehanees de succès, en tant que cela ne concerne pas la partie
centrale et la plus importante de ce programme: l'aménagement de la politique
financière des pouvoirs publics. Les nombreuses autres mesures qui ont été
proposées au cours des débats sur notre programme de lutte contre le
renchérissement et dont quelques-unes ont été mises en uvre par nos soins relèvent,
les unes de la politique conjoncturelle à long terme, les autres de la politique
des structures et de la croissance économiques proprement dite. Si nous les
mentionnons ici en tes commentant en partie, cela ne signifie pas que nous
nous engagions à les adopter comme éléments de notre programme, Pour
certaines d'pntre elles, il s'agit d'abord de vérifier de plus près si elles sont réalisables
et ordonnées à leurs fins. Selon les résultats de cet examen et de ces travaux
préparatoirès. qui pourraient être longs, nous vous soumettrons en temps voulu
nos propositions quant aux mesures complémentaires qui nous paraîtraient
souhaitables et aux pouvoirs nécessaires pour les ordonner.

Pour ce qui concerne l'aménagement d'une politique eonjoneturelle conforme
aux lois du marché et destinée à diriger le marché de l'argent et des capitaux,
c'est incontestablement la revision actuellement en cours de la loi sur la banque
d'émission qui occupe te devant de la scène. Le conseiller fédéral Bonvin vous
renseignera à ce sujet dès que l'état des enquêtes et travaux préparatoires le

permettra.
En outre, il faudra, à l'instar d'autres pays, tenter d'adapter à l'état de

fait actuel les grandes lignes d'une politique financière des pouvoirs publics
conçues cn fonetion de la conjoncture. Il importe à cet égard de fixer d'avance
des limites supportables et de soumettre à un ordre de priorité les nombreuses
tâches dont la réalisation répond à d'impérieuses nécessités. Nous devons cependant

nous garder de surestimer les possibilités de la Confédération, des cantons
et des communes d'observer de telles directives.

De même, il paraît difficile d'aménager la politique fiseale en fonction de la
politique conjoncturelle à l'effet d'influencer les investissements ou la consommation.

En tout eas. eela n'aurait de sens que si le surcroît d'impôts encaissés

par les pouvoirs publics en période de surchauffe économique n'était pas remis
en circulation, mais pouvait être stérilisé ou réservé à des fins adaptées à la
conjoncture. Parce qu'elles sont tenues pour conformes aux lois du marché.
des mesures de politique fiscale sont préconisées avant tout dans tes milieux
scientifiques. L'éeonomie les envisage généralement avec scepticisme. Tant du
point dc vue technique que politique, le problème est extrêmement ardu eu
égard à la triple souveraineté fiscale qui caractérise notre régime fédéraliste.
11 y a quelque temps déjà que nous en avons fait entreprendre consciencieusement

l'étude eompte tenu des particularités de notre pays. L'on est encore en
train d'examiner si des amortissements fiseaux pourraient constituer un moyen-
de politique conjoncturelle. Une enquête du «Vorort» auprès de ses membres -

a suscité un éeho négatif. La Banque nationale a encore été invitée à se prononcer.
Enfin, il nous faudra vérifier si la législation actuelle permet d'exercer sur

les ventes à tempérament une influence suffisante au regard des exigences de
la politique conjoncturelle.

Nous ne manquerons pas, comme le conseiller national Heil l'a proposé dans
sa motion, de vouer toute notre attention également aux exigences d'ordre
institutionnel auxquelles doit satisfaire une politique conjoncturelle largement
conçue. Il ne suffit pas de disposer de l'appareil nécessaire; encore faut-il créer

Schweizerisches Handeisamtsblatt
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les organes qui permettent de s'en servir en coordonnant l'action des divers
instruments et en l'adaptant à la conjoncture dn moment. Il existe déjà, sur le
plan administratif, une. infrastructure susceptible d'être développée.' Nous
citerons la délégation du Conseil fédéral pour les affaires économiques el
financières, qui se réunit plus fréquemment qu'autrefois et qui dispose, comme organe
consultatif, du groupe interdépartemental dc politique conjoncturelle, composé
de chefs de division et dc deux représentants dc la science: le délégué aux
possibilités de travail ct la Commission de recherches économiques.' lin outre,
pour l'étude dc problèmes particulièrement complexes, nous consulterons plus
souvent des spécialistes compéteuts représentant la science ct l'économie.

.Je liens encore à commenter brièvement quelques mesures relevant de
ce qu'il csl convenu d'appeler la politique tlnsstructiirrs et dr la croissance
économiques. On a souvent considéré qu'elles faisaient parlie du programme
complémentaire. Pour leur majeure partie, nous les avons déjà mises cn uvre.
Ainsi, à long terme tout au moins - je le rappelle - la loi sur les cartels tendra.
en stinuilanl la concurrence, à élever la productivité des entreprises et à
améliorer les structures économiques. Nous sommes égalenienl résolus à aviver la
concurrence par une politique active de la consommation afin tle favoriser,
aussi par une impulsion venant de la demande, les adaptations structurelles et
l'accroissement de la productivité. Au début de cette année, nous avons chargé
une. commission d'étude de définir, compte tenu des circonstances particulières
à noire pays, les voies et moyens de développer l'espril critique du consommateur

en matière de prix el de qualilé. de lui donner une meilleure image du marché
et de renforcer la proteelion de ses intérêts. Le rapporl de cette commission
est attendu pour la fin de l'année au plus lard.

Nous nous efforçons aussi d'encourager l'épargne afin d'améliorer les conditions

permettant une croissance économique équilibrée cl qui soit à la mesure
des ressources nationales. Comme je l'ai déjà fait remarquer, une commission
d'experts est chargée de rechercher les mesures, fiscales ou autres, les jjtus propres
à encourager efficacement l'épargne.

Pour que la productivité s'accroisse el que l'économie aménage ses structures

de manière à améliorer les rendements, nous tenterons d'imposer peu à peu
et avec toute la prudence requise, pour la répartition de la main-d'uvre étrangère,

des solutions qui soienl plus conformes aux lois du marché. Les efforts
déployés dans le domaine de la formation scolaire et professionnelle ainsi que
dans la recherche sont notables; sans doute pourrait-on les renforcer encore.
C'est là lc moyen le plus sûr d'améliorer dc manière durable les conditions d'un
sain essor économique el celles qui sont nécessaires au maintien de noire capacité

de concurrence. Du point de vue de la politique visant à favoriser la
croissance économique une importante lâche nous allenti dans le domaine de la
rationalisation de la construction. A cet égard, il s'agira aussi, pour les directeurs

cantonaux des Iravaux publics, dc réexaminer les dispositions cantonales
s'opposant à l'emploi d'éléments dc conslruclion de types uniformes. La
Commission fédérale pour la construclion de logements, ainsi que des milieux
scientifiques ct économiques onl déjà effectué rles travaux préparatoires fort utiles.
Il s'agit maintenant de développer et dc coordonner les résultais acquis cl
d'en tirer parti dans la pratique. Enfin, nous estimons que les pouvoirs publics
devraient mieux adapter leur politique financière, notamment en ee qui concerne
les dépenses, atix exigences de la politique rie croissance économique.

Ces quelques remarques voiis'auront montré que dans le domaine rie la

politique des structures el de la croissance économiques, l'on'n'est pas inactif
mais- qu'il reste beaucoup à faire. En- celte matière aussi, il s'agira de créer
les institutions nécessaires pour traiter largemenl et dans un souci de prévision
les problèmes de croissance el de structure, ainsi que pour coordonner les
diverses mesures.

L'instrument servant à l'analyse scientifique des questions de structures
est déjà en place: il s'agit de la Commission d'étude des prix, des coûts et des

structures économiques dont nous avons fait mention en parlant du programme
complémentaire proprement dit. Liant donné que la politique rie croissance et
celle des structures économiques peuvent se compléter mutuellement et
s'appuyer l'une l'autre clans leurs effets, il paraît opportun qu'un seul et même

organe administratif soil chargé de les concevoir et de les coordonner.

ti. Considérations de principe sur la politique eonjoneturelle suisse

Permettez-moi dc compléter mes déclarations au sujet des diverses
interventions parlementaires par quelques considérations de principe sur la politique
conjoncturelle suisse.

Lé Conseil fédéral, quand il a soumis ce printemps aux Chambres son

programme de lutte conlre le renchérissement, avait pleinement conscience dc

proposer, notamment cn ce qui concerne l'arrêté dans le domaine de la construction,

des mesures ayant un certain caractère inlervcnlionnisle et de s'engager
ainsi sur un terrain neuf, du moins pour la Suisse.

Mais à son avis, c'était le seul moyen d'agir non seulement dans l'immédiat.
mais encore de manière nuancée pour éliminer progressivement les effets cumulatifs

ct inflationnistes dc la croissance économique et pour harmoniser mieux
cette dernière avec les ressources et les possibilités du pays. Quoi qu'il en soit,
la situation conjoncturelle du moment, les incertitudes qui subsistent en matière
d'intégration et les discriminations croissantes auxquelles procède la CEE
interdisaient sans conteste le recours à un moyen aussi brutal que la réévaluation
du franc. J'ajoute aussi que le Conseil fédéral n'a pas cru devoir assumer la

responsabilité de laisser bride sur le cou au renchérissement jusqu'au moment
où la hausse des prix aurait affaibli suffisamment notre capacité de concurrence
póurprovoquer.fatalement la détente nécessaire. Considérée à court terme, celte
solulion aurait peut-être élé la plus commode

Dans l'intervalle en nous fondant sur les premières expériences, nous nous
sommes demandé - en soumettant à un examen objectif les critiques soulevées

par notre programme - si la voie dans laquelle nous nous étions engagés était
véritablement la bonne ou si les solutions préconisées par ceux qui en contestent
l'opportunité ne permettraient pas d'atteindre mieux les objectifs visés.

Dans la mesure où l'on peut en juger, il apparaît que nos mesures ont eu

un certain succès. Les quelques informations dont on dispose permettent de

conclure à un affaiblissement partiel du dynamisme de la demande L'efficacité
de notre programme est avant loul sensible en matière de spéculation foncière
et d'évolution des prix des terrains. Les sombres prophéties qui devaient jeter
le décri sur nos mesures nc se sont pas réalisées.

Dans le secteur du bàlimenl. la concurrence est ici el là plus intense, mais

sans que l'on enregistre nulle part un manque de travail. C'est du moins ce

qui ressort des rapports émanant des cantons. Ni sur le plan fédéral, ni sur le

plan cantonal on n'a enregistré un cnflemcnl du corps des fonctionnaires;
nulle part on n'a signalé des décisions arbitraires. Certes, les modalités d'application

dc l'arrêté concernant la construction varient parfois d'un canton à
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l'autre, Mais cet inconvénient, lié à nos structures fédéralistes, ne pèse certainement

pas d'un poids plus grand que les différences que l'on peul constater en
liaison avec la manière actuelle d'attribuer la main-d'uvre étrangère. Je
relève qu'il s'agit ici d'un interventionnisme auquel les milieux économiques
qui repoussent notre programme conjoncturel sous ce prétexte paraissent tenir
plus que nous-mêmes.

Luc comparaison avec l'étranger montre que les pays concurrents qui sont
contraints dc lutter contre l'inflation parfois dans des conditions moins dures

que nous, prennent des mesures assez analogues aux nôtres. Nous suivons les

directives qu'un collège international d'experts dc l'OCDE nous a recommandées

dans son rapporl dc. février. En avril dernier, le Conseil des ministres dc la

CEE a mis an point un programme de bitte contre l'inflation assez semblable
au nôtre par ses objectifs ct par les moyens qii'il préconise Seule la vigueur de

l'accent qui esl mis sur la politique fiscale en tanl qu'instrument de la politique
conjoncturelle le distingue du nôtre Ce moyen d'influencer la demande dans
le secteur du bàlimenl n'étant pas à notre disposition, nous avons du nous
borner à décréter un échelonnement des travaux dans le temps.

Enfin, aux yeux de représentants autorisés de l'économie politique notre

programme nc fait pas aussi mauvaise figure que certains théoriciens le. laisscnl
entendre Non seulement lc professeur Hohler - un de nos économistes
compétents, tant sur le plan théorique que. sur le plan pratique - mais aussi le

professeur Röpke dont les conceptions libérales soni au-dessus dc loul soupçon,
portent dans l'ensemble un jugement positif sur nos mesures. Lc professeur
Röpke invité par des milieux économiques à se prononcer, arrive aux conclusions
suivanles: «Dans l'ensemble le gouvernement suisse cl la Banque nationale
onl élé bien inspires de chercher à résoudre par deux moyens le problème
difficile posé par la lutte contre une inflation pour l'essentiel «importée»: des

restrictions à l'intérieur el des mesures visant à arrêter l'afflux dc capitaux
étrangers?.

Bien que les méthodes que nous avons adoptées pour combattre le
renchérissement apparaissent aujourd'hui opportunes dans l'ensemble et conformes

aux mesures prises à l'étranger, nous n'en avons pas moins recherché sérieusement

les moyens de stopper l'inflation de manière moins interventionniste.
.l'ai montré, parmi les nombreuses suggestions faites cn prévision de l'établissement

d'un programme complémentaire celles qui sont pratiquement réalisables
el dont on a lieu rl'attendre des effets à court terme. A cause de nos structures
fédéralistes on pour d'autres raisons politiques, nous ne pouvons mettre au
service cie la politique conjoncturelle, on nous ne pouvons les engager que dans

une mesure limitée, les inslrumenls classiques el conformes aux lois du marché.
tels que la politique de réserves obligatoires et d°«opcn market» de la banque
d'émission, la politique fiscale rl une politique coordonnée en matière dc finances

et de dépenses. Vous savez d'expérience combien il faut de temps, dans notre
régime cie démocratie directe, pour jeter les bases légales qui sont nécessaires

pour conférer aux pouvoirs publics de nouvelles attributions dans le domaine

qui nous occupe.
Les quelques mesures que la législation cn vigueur nous permet dc prendre

pour stimuler l'épargne limiter l'achat à tempérament, abaisser les droits de

douane stimuler la concurrence ou que nous pouvons envisager dans lc domaine
de la consommation n'ont que cles effets secondaires ou ne s'ont efficaces qu'à
long terme: Nier ees évidences, c'est passer à côté de la réalité.

Lace à celle situation, le : Conseil fédéral n'a pas grand-choix. La poussée.
inflationniste bien que moins forte. qiLhier. ayant conservé son dynamisme,
nous nc pouvons relâcher l'cHorl déployé pour l'arrêter. A court terme, nous
ne voyons aucune possibilité dc substituer à notre programme' des mesures
conformes aux lois du marché et qui aient à peu près la même efficacité. De

plus, ni à l'intérieur, ni à l'extérieur, la situation n'a changé depuis le printemps
de manière à permettre de renoncer à l'un des deux arrêtés fédéraux urgents.

Depuis quelques temps, on suggère ici el là que les mesures nécessaires
clans les secteurs du credit et de la conslruclion soienl derechef 'prisés en vertu dc
(ienllenien's agreements. Les expériences failes jusqu'à maintenant montrent
cpie eetle base serait encore trop fragile d'autant plus que l'expansion demeure
vigoureuse. Les cantons cl les banques, en admettant qu'ils le puissent, ne

pourraient résister que peu de temps aux pressions accumulées el ils perdraient
très vite le contrôle dc l'évolution.

En sonsidérant loules ces mesures, nous ne devons pas perdre cie vue que
notre réputation d'èlre les banquiers du monde nous oblige à pratiquer une
politique raisonnable, économe et conçue à long ternie Si nous nc sommes pas
résolus à maîtriser nos difficultés conjoncturelles, si nous répugnons aux efforts
nécessaires pour y parvenir, c'est la confiance dont nous bénéficions qui est
mise en péril. Les capitaux qui. au cours de ces dernières années, ont afflué
et ont trouvé à- se placer dans noire pays risqueraient alors de refluer dans une
mesure telle que les conséquences en seraient incalculables. Pour cette raison
déjà, et abstraction faile des répercussions d'un Ici phénomène sur la capacité
de concurrence dc notre économie d'exporlalion, nous devons persister dans
nos mesures de politique conjoncturelle

Les deux arrêtés fédéraux urgents imposant des restrictions à dc.très larges
milieux, il ne serait pas difficile d'exploiter ces restrictions lors de la campagne
précédant la votation. Mais ceux qui recourraient à ce moyen n'auraient pas
à se féliciter d'une éventuelle victoire Le problème des responsabilités ne
larderait pas à se poser. Le Conseil fédéral cl le parlement n'auraient pas à craindre
l'examen de conscience qui s'ensuivrait nécessairement.

(Le chef du Département fédéral de l'économie publique accepte ensuite
le postulai Glasson; il prie les conseillers nationaux Heil cl. Hackhofer, vu que
le Conseil fédéral a déjà pris ou se propose de prendre les mesures qu'ils
préconisent, de Iransformer leurs motions cn postulats ct espère avoir répondu à la
première partie de l'interpellation Weber ainsi qu'à la petite question urgente
Schaffen)

Rapport du conseiller fédéral R. Bonvin

i. La situation du marehé dr l'argent et des eapitaux.
s

M. Schaffner, conseiller fédéral, vous a donné un aperçu de l'évolution
la plus récente dc la conjoncture. Je traiterai donc maintenant spécialement
des conditions du marché de l'argent et des capitaux et vous informerai dc l'état'
actuel des mesures que nous avons prises ainsi (pie des expériences que nous
avons faites en ce. domaine.

Le marché suisse a été, ces derniers mois, influencé par des tendances
opposées, c'esl-à-dirc que le resserrement s'est accentué sur le marché des
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eapitaux alors que sur celui de l'argent, on constatait plutôt une plus grande
fluidité. L'économie privée et les pouvoirs publies ayant besoin de fonds
considérables, la demande de crédits bancaires resta très forte alors que l'activité
dans le domaine des émissions était particulièrement vive. On vit toujours plus
clairement que l'épargne suisse ne suffisait pas à financer les investissements
prévus. La tension sur les marchés à moyen et à long terme, qui en résulta,
entraîna une nouvelle hausse des taux d'intérêt.

Cette hausse fut cependant plus lente dès le début du second semestre de
1964 que pendant la période allant de l'été 1963 an printemps de cette année-ci.
ceci en raison de la liquidité plus grande dont nous avons déjà parlé et qui ne
fut pas sans influencer le taux snr le marché des capitaux. Elle est due au fait
que de la mi-avril à fin juin, la Banque nationale a dù reprendre, plus d'un mil-
lard de francs dc dollars provenant notamment du rapatriement de placements
à court terme effectués par les banques suisses. De plus, des débiteurs étrangers
ont remboursé des avances qui leur avaient été consenties par des établissements
suisses dc crédil. En outre, des opérations à ternie conclues par les autorités
américaines traitant des questions monétaires ont été liquidées. Enfin, des
bruits selon lesquels les parités seraient modifiées en Allemagne cl cn Italie
ont entraîné des transferts d'argent en Suisse.

Pour parer à un tel afflux ct à ses conséquences sur le marché des capitaux,
la Banque nationale plaça auprès des grandes banques 22."» millions de rescrip-
tions à court ternie, mis à disposition par la Confédération et la contré-valeur
de millions dc francs en lires.

Sur le marché des obligations, les cours des valeurs à revenu fixe ont subi
une pression presque continue pendant les cinq premiers mois de 1964: lé
rendement moyen des obligations de la Confédération a ainsi passé de 3,54%'- au
début de l'année à 4,02% à fin mai 1964, puis s'est stabilisé au niveau de 4,05%,
abstraction faite de quelques variations peu importantes cl de courte durée

Parallèlement, les taux d'intérêt du marché à moyen tenue onl également
progressé. En mai dernier, les banques cantonales, suivies par les grandes
banques, ont élevé une fois de. plus d'un quart % le. taux des obligations de
caisse qui a ainsi passé à 4% pour les titres remboursables en 3 ou '4 ans. Les
banques locales et les caisses d'épargne ont suivi le mouvement afin de maintenir

la différence traditionnelle de taux observée dans ce domaine par rapporl
aux autres instituts d'Etat. En août, la tendance à l'amélioration des conditions
d'émission «faites aux souscripteurs d'obligations dc caisse s'est accentuée Le
taux d'intérêt des livrets d'épargne n'a jusqu'ici pas suivi à la même allure le

mouvement des autres secteurs. Les banques cantonales bonifiaient cn général
3% au début de septembre

L'amélioration des taux d'intérêt consentis par les banques aux bailleurs
de fonds a eu des répercussions snr les taux des intérêts actifs des banques el en

particulier aussi sur le taux hypothécaire.' Constatons cependant que ce dernier
a moins augmenté, que les intérêts passifs ct que, dans l'ensemble, cette augmentation

peut être qualifiée de modérée Dans le domaine de la eonslruction de

logements, le taux d'intérêt des hypothèques en premier rang s'est .stabilisé
à 4%. Pour les nouvelles hypothèques de même catégorie les banques cantonales
demandent 4% depuis le début de l'année: cependant certains instituts ont
décidé de passer â 4 y4% ou ont déjà appliqué ce taux.

Les banques eurent, à résoudre d'ardus problèmes pour satisfaire la demande
de crédits de Pécononïie et des pouvoirs publics. Certes, les fonds continuaient
d'affluer vers elicsi mais il s'agissait en grande parlie d'argent provenant des

engagements envers d'autres 'banques et qui. par conséquent, ne pouvait être
affecté à 'des crédits. Les instituts bancaires et. notamment les caisses hypoté-
eaires furent incités â se procurer sur le marché des fonds à long terme: l'épargne
bien qu'ayant augmenté par rapport à l'année précédente, était cn effet
insuffisante. De plus, les pouvoirs publics et les entreprises privées, pour autant
qu'elles entrent en considération, furent encore plus incités à se procurer les

moyens qui leur étaient nécessaires snr le marché dés émissions. Il en résulta

que les émissions furent particulièrement nombreuses. De janvier à août 1961.

le marché a été mis à contribution pour nu montant de 1528 millions de francs,
alors que le montant des émissions s'élevait à 1144 millions pour la même

période de l'année précédente Les émissions d'aclions suisses alourdirent le

marché de 505 millions dc francs, soif 143 millions de plus qu'en 1963. Les

émissions d'emprunts el d'actions suisses sur le marché onl totalisé un montant
net de 2 milliards de francs environ, soif un demi-milliard dc plus qu'en 1963.

La Banque nationale s'est montrée plus réservée â l'égard des emprunts
étrangers sur le marché suisse Ceux-ci se sont montés â 358 millions de francs

pour les huit premiers mois de l'année alors qu'ils atteignaient 109 millions pour
la même période de 1963. Selon les informations reçues de la Banqne nationale
ces emprunts étrangers furent en majorité couverts par des fonds provenant de

l'étranger. Le maintien dans une certaine, limile des exportations de capitaux
est ainsi nécessaire au point de vue de la politique conjoncturelle pour faire

contrepoids aux afflux de capitaux. En écartant entièrement la Snisse dn marché
international des capitaux, on porterait cn outre atteinte â nos relations financières

avec l'étranger, ce qui serait à long ternie contraire à nos intérèls. An

surplus, nous devrions compter snr des émissions en franes suisses à l'étranger
et ce serait regrettable en ce qui concerne la politique monétaire

Pour assurer le succès de nouvelles émissions d'emprunts sur notre marché.
il a fallu améliorer les conditions de sonscriptiou. Alors que les emprunts émis

cn janvièr par les banques cantonales et pur les centrales de. lettres de gage
l'étaient an taux de 4% el au pair, l'intérêt pour ceux qui ont été émis dès la

mimai se montait à IC»",',. Les prix d'émission (y compris les droits de timbre)
étaient au-dessous du pair avant l'été et légèrement au-dessus au mois d'août.
Les centrales électriques, qui émettaient à 41-4% au début de l'année, durent
ultérieurement concéder jusqu'à 4%%. ¦ ¦ -

Les emprunts émis ces dernières semaines onl tous obtenu un franc succès.
Parfois le montani de la souscriplion a été considérablement dépassé et l'on dut
procéder à des réductions lors des répartitions.

La tension sur le marché des capitaux a entraîné une diminution marquée
de la demande de biens-ronds el surtoul de lerrains à luitir. La spéculation
foncière a ainsi presque disparu. On peul constater en de nombreuses régions
une. stabilisation- de prix des terrains et des immeubles. Mais, jusqu'ici, on n'a

pas constaté qu'une pression sur les prix ait été exercée. Dans l'ensemble.
l'évolution dans ce secteur du marché est. réjouissante car il constituait jusqu'ici
un foyer particulièrement virulent d'inflation.

Ou a souvent relevé que le resserrement du marché a rendu difficile la

constitution d'hypothèques pouf la construction de logements. Selon les constatations

de la Banque nationale, une réduction du volume de la construction
en 1964 n'est pas à craindre. En revanche, on ne peut méconnaître que la situation

risque de devenir plus difficile en 1965. Cesi pourquoi le Conseil fédéral

a envisagé diverses mesures sur lesquelles j'aurai encore à revenir.

' 2. Expériences faites avec l'arrêté sur le erédit.

Qu'en est-il actuellement de l'application de l'arrêté fédéral instituant des

mesures dans le secteur du crédit? Le 24 avril, le Conseil fédéral a édicté deux
ordonnances concernant la neutralisation des fonds étrangers. Ont peut
maintenant constater que la poussée inflationniste provoquée par ces fonds a

notablement diminué depuis l'entrée en vigueur des mesures restrictives. Du début
de l'année à fin mai, les avoirs en francs suisses déposes par des étrangers dans
des banques suisses ont diminué de plus de 400 millions de francs. Bien que 300

nouveaux millions soient entrés en Suisse en juin et juillet, le total reste
inférieur de 120 millions à celui du début de l'année Le montant des comptes
spéciaux auprès de'la Banque nationale (ils représentent 8 millions dc francs
environ) reste dans dc modestes proportions, car les banques qui accusent un
excédent net d'avoirs étrangers le neutralisent en accroissant leurs avoirs en
devises étrangères â l'étranger. Sur le marché des titres, les achats ct les ventes
d'obligations et d'actions suisses pour le compte d'étrangers s'équilibrent à

peu près.
Il est hors de doute qu'en l'absence dc mesures restrictives, les avoirs

étrangers en francs suisses auraient suivi un autre cours car la tendance à transférer

des fonds cn Suisse'rcste soutenue à l'étranger. Nous devons élre conscients
dc ce que les événements politiques et économiques dans les autres parties du
inonde peuvent entraîner de nouveaux ct soudains afflux de fonds étrangers
dans notre pays. Dans un tel cas, les mesures prévues pour enrayer l'entrée
des avoirs étrangers dans notre économie devront encore subir l'épreuve du
reu.

En ce qui concerne l'utilisation des taux d'accroissement des crédits, on

dispose maintenant de renseignements pour le premier semestre 196-1. Les
crédits consentis (avoirs cn banque, comptes courants, débiteurs, etc.) ont été
utilisés à 71 % contre 61 % au cours du premier semestre 1963 - période au cours
de laquelle le taux d'acroissement était toutefois un peu plus élevé. Les laux
d'accroissement des placements hypothécaires ont été utilisés à raison de

75% contre 82% l'année précédente. En l'espace d'une année, calculée du
1er juillet 1963 au 1er juillet 196 1, les avances faites aux pouvoirs publics par
les banques cantonales et'les grandes banques ont augmenté de 36%.

La demande de crédits ayant été animée les banques ont eu dans certains
eas quelque peine à maintenir leurs prêts dans les limites fixées. Maints instituts

bancaires onl même largement dépassé le taux d'accroissement: ils doivent
orriger cet excédent an cours du second semestre s'ils nc remplissent pas les

conditions autorisant le recours à la clause d'exception dc la convention.
C'est le secteur des crédits octroyés aux pouvoirs publics qui a posé les

problèmes les plus ardus. Les banques cantonales en particulier furent soumises à

forte pression. Les demandes de crédits s'y sont accumulées, notamment pour
des projets communaux de construclion. Même s'il n'existait aucune mesure de
restriction, les banques nc disposeraient pas dc fonds en suffisance pour satisfaire

ces demandes. Il est donc d'autant plus important que les fonds disponibles
soient affectés d'abord aux Iravaux de première urgence Seule cette manière
de procéder permettra d'assurer le financement des projets auxquels on veut
accorder la priorité.

Les mesures prises pour, régler le marehé des émissions trouvent de plus en

pins leur justification. Sans réglementation, les recours extraordioairement
nombreux .au .marché des eapitaux, auraient, dérouté le marçhé des émissions

,,c:t rendu inévitables, d'importantes .hausses du taux de l'inté.rè.l. En fixant, des

plafonds et en échelonnant les émissions. on est en mesure de les -maintenir
dans le cadre des possibilités du marché des capitaux-, \j& commission qui siège
sous la présidence de la Banque. nationale et avec la collaboration efficace des
banques a cependant quelque peine â ramener le nombre important de demandes
d'autorisations d'émissions clans les limites de la capacité d'abs/)rption de notre
marché des eapitaux. Pendant l'année en cours, il devrait èlre possible de s'en
tenir à un plafond général, qui ne devrait pas dépasser de beaucoup celui de
l'année dernière c'est-à-dire rester proportionnel â raugmentation du revenu
national. Il sera indispensable de réduire fortement, l'année prochaine le chiffre
imposant d'émissions d'obligations et d'actions annoncées. Nombre d'intéressés

devront ajourner la réalisation de leurs plans ou procéder à des coupes
sombres dans leur programme d'appels de. capitaux si l'on ne vent pas mettre
en péril l'ordre actuel du marché des émissions, établi dlms l'intérêt de l'économie

tout entière.

3. Réponses aux interpellations et petites questions.

Cet exposé sur révolution du marché de l'argent et des capitaux étant
fait, jc tiens encore à vous entretenir spécialement des questions soulevées
dans les diverses interventions concernant le programme de stabilisation et
la politique conjoncturelle à long terme

1. Dans son interpellation du 3 juin 1964, M. Max Weber, conseiller national,

demande tout d'abord quelles sont les mesures de politique conjoncturelle
que le Conseil fédéral pense encore prendre. Pour compléter l'exposé de M. Schaffner,

conseiller fédéral, je vous parlerai encore de quelques points clu programme
complémentaire dans la mesure où ils intéressent le Département des finances
et des douanes.

Dans le programme de lutte contre l'expansion économique la politique
des dépenses dcS pouvoirs publies revêt une importance particulière Pour
assainir l'économie il est indispensable de tendre les rênes dans ce secteur
également Le Conseil fédéral y est fermement décidé. Le résultat de ses efforts
dépend cependant, dans une 'large mesure, de la collaboration du Parlement.
Les efforts en vue de maintenir les dépenses fédérales à un niveau raisonnable
n'aboutiront que si l'on parvient à compenser les futurs suppléments de dépenses

- prévus ponr la protection ""des eaux, l'assurance-maladie l'assurance-vieillesse
èt survivants, la recherche scientifique et l'encouragement à la relève - en
faisant des économies dans d'aulres domaines et cn déchargeant la Confédération

de tout ce qui n'est pas important. Le Conseil fédéral s'est efforcé d'entrer

dans eette voie en février dernier déjà. C'est ainsi qu'il a soumis à un nouvel
examen le budget pour 1961 que les Chambres ont approuvé cn décembre
Par la suite 187 millions de crédits accordés o.nt élé bloqués. Ce résultat est
appréciable bien qu'il ne représente que 4% clu total. 11 faut cependant tenir
compte du fait que ce budget 1961 avait déjà été examiné à la loupe pour des
raisons touchant à la conjoncture De plus, le. budget prévoit de nombreuses
dépenses déjà approuvées par des lois; les crédits ne peuvent en conséquence
être réduits immédiatement que clans une faible mesure

Il va sans dire que le budget 1965 sera également examiné sons le même
angle Le Conseil fédéral cherche à maintenir l'accroissement des dépenses
fédérales approximativement dans la proportion de l'augmentation du revenu
national net. Des problèmes analogues se sont posés dans les pays qui nous

t
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entourent, où l'on a admis le principe d'un aeeroissement des dépenses do l'Etat
proportionné à eelui du revenu national. Actuellement, on ne peut dire s'il sera
possible d'atteindre ce but du premier coup chez nous. Ce qui est certain,
c'est que ces intentions se heurtent à des difficultés et des résistances sur
lesquelles l'administration et le Conseil fédéral n'ont pas de prise. Il n'est donc
pas facile de passer à la réalisation. On ne parviendra pas au résultat désiré
sans de sensibles réductions dans divers secteurs importants en soi. Nous
devrons pouvoir compter en l'occurrence sur l'appui et la compréhension de
ceux qui seront atteints par ces mesures, notamment lorsqu'il s'agira de
comprimer des subventions. La réalisation des mesures à long terme exigera un
grand délai pour certaines d'entre elles tout au moins. Certaines subventions,
par exemple, ne peuvent être réduites par le Conseil fédéral lui-même. Des
mesures plus étendues nécessiteraient des décisions de votre Conseil et du
Conseil des Etats. Nous devrons revenir sur ce point lors des délibérations
concernant lc budget. Pour le moment, le besoin de crédits sera encore fortement
influencé par d'importants engagements antérieurs. <

Si j'ai fait état des difficultés et des obstacles rencontrés, cela ne signifie
nullement que le Conseil fédéral ménagera ses efforts en vue de parvenir au
but recherché; il s'efforcera par tous les moyens d'obtenir un résultat favorable.
A Ce sujet, je tiens à relever que les nombreuses tâches nouvellement confiées à la
Confédération - ou que l'on envisage de lui confier - nous engagent sans autre
à reconsidérer l'ensemble du plan de financement et à revoir la question des
priorités.

A elles seules, les mesures prises par la Confédération ne suffiront pas;
c'est pourquoi nous avons aussi insisté plusieurs fois et vivement auprès des
cantons pour qu'ils suivent, à l'échelon cantonal et communal, une "politique
de dépenses tenant compte de la situation économique. La majorité d'entre
eux font preuve de compréhension. Ils relèvent, toutefois, que l'expansion
économique extraordinaire, de même que l'accroissement de la population
nécessitent forcément des investissements secondaires dont les pouvoirs publics
ne peuvent se désintéresser.

Un chapitre important de cette politique de dépenses des pouvoirs publics
- notamment en ce qui concerne la collaboration de la Confédération et des
cantons - concerne encore maintenant la eonstruetion des routes nationales
qui nous cause de graves soucis. D'une part, l'accroissement constant du trafic
exige forcément l'extension du réseau routier, d'autre part, il n'est pas sou-..
haitable, pour des raisons de politique conjoncturelle et financière, de forcer
les travaux. Même si nous augmentions dans un proche avenir les droits
supplémentaires sur les carburants, ce qui est indispensable - les Chambres se
prononceront en décembre sur un tel projet -, une importante partie des dépenses
sera, en raison de l'importance de leur volume, couverte, comme précédemment,
par des avances de la Confédération. Mais ce mode de financement - que je
n'ai pas besoin de motiver plus en détail ici - a un caractère inflationniste.
Etant donné que pour les dépenses non couvertes par les recettes affectées
on ne pourra guère recourir à l'emprunt puisque le marché des capitaux sera
déjà fortement mis à contribution ces prochains mois, le Conseil fédéral ne
pourra donner entièrement suite aux requêtes des. cantons et des associations
des usagers de la route. Le projet de financement du Conseil fédéral qui sera
publié prochainement et peut-être aussi le budget pour 1965 offriront toutefois
la possibilité de traiter' ce sujet plus en détail, de s.orte que je crois pouvoir
me dispenser d'en parler plus -longuement." " " '¦ :> ¦ >¦.. ¦ - -i

" Dans la série des mesures complémentaires, un autre rôle important
demeure réservé à l'encouragement â l'épargne. Depuis l'automne dernier, une
commission, présidée par M. Meier, conseiller aux Etats, directeur des finances
du canton de Zurich, est au travail. Elle a d'abord dressé un inventaire' de toutes
les propositions formulées dans les derniers mois et envisagé d'autres
possibilités encore. Deux sous-commissions examinent respectivement les propositions

d'ordre fiscal et non fiscal. Toutes deux vont terminer sous peu leurs
travaux. Le rapport final de la commission sera remis à la fin de l'automne
déjà. Malheureusement, nombre des multiples propositions qui ont été faites
n'ont pas tenu compte des difficultés administratives que leur application
entraînerait et souvent méconnaissent aussi leurs répercussions négatives, sur
les formes d'épargne existantes, qui peuvent découler de nouvelles structures
par trop artificielles. Parmi les propositions qui peuvent être appliquées sans
grande difficulté figure au premier plan l'introduction d'un modeste amortissement

obligatoire, également pour les hypothèques de premier rang. Différentes
parties du pays, notamment la Suisse romande," le Tessin et les Grisons,
connaissent déjà dans l'ensemble une telle mesure. Celle-ci pourrait être.réalisée
au sein de l'Association suisse des banquiers par une convention aâéquate
entre les banques. Il serait nécessaire de compléter cet arrangement par des

conventions entre les sociétés d'assurances et les. principales caisses de retraite.
Je ne puis m'étendre ici sur les avantages d'une telle réglementation, en premier
lieu parce qu'il convient d'attendre le rapport de la commission. Celle.-ci voue
une attention particulière notamment à l'épargne faite en vue de construire,
problème qui a beaucoup perdu de son importance depuis la guerre. L'idée
qu'il convient de financer soi-même sa propre maison est précieuse au point de

vue social et mérite d'être à nouveau mise à l'honneur. Le but essentiel assigné
à toutes ces mesures ou à d'autres de même nature consiste naturellement à

mieux alimenter le marché de l'argent et des capitaux.
L'encouragement à l'épargne implique aussi une éducation systématique

du public et une information sur le sens et le but de l'épargne, opposées à la

propagandë effrénée pour la consommation de biens. Cette proposition sera,
bien entendu, également examinée par la commission. Je veux simplement
montrer par ces exemptes que les possibilités de stimuler l'épargne seront
examinées sérieusement et que dans ce domaine, on n'a pas encore épuisé

toutes les possibilités qui pourraient contribuer à l'élaboration d'une politique
de stabilisation.

11 faut cependant se rendre compte que l'encouragement à l'épargne volontaire

ne pourra donner des résultats tangibles que peu à peu, car son succès

dépend avant tout de la volonté d'épargne de la population, laquelle n'évolue

pas rapidement. Aussi la plupart des propositions faites à ce sujet doivent-
elles être considérées comme éléments d'un programme à longue éehéanec.

An nombre des mesures à long terme contenues dans le programme
complémentaire apparaît en outre la question de l'élargissement des moyens d'intervention

dc la Ranque nationale. Les expériences faites précisément ces dernières
années ont démontré toute l'importance d'une politique économique et financière

adaptée à la conjoncture. A ce sujet, la régularisation de l'approvisionnement

de notre pays en argent et en crédits revêt une importance particulière.
Le Conseil fédéral et la Banque nationale sont d'avis qu'une adaptation

aux nouvelles conditions est nécessaire dans le domaine de la politique monétaire

et de crédit. Les moyens d'intervention à disposition de la Banque nationale

étaient forgés pour faire face avant tout aux conditions d'avant-guerre.

Mais l'extension des relations de nos banques avec l'étranger a pris ces dernières
années des proportions entièrement nouvelles. Le développement du marché
intérieur n'a pas été parallèle à l'évolution qui a fait de la Suisse un centre
financier international, évolution qui a accentué notre dépendance vis-à-vis
de l'étranger. La politique d'escompte qui était l'instrument principal de la

Banque nationale. est devenue inefficace parce qu'il n'est désormais fait appel
au crédit de cette dernière que dans des limites extraordinairement réduites.
Grâce à la compréhension et au sens des responsabilités de la grosse majorité
des banques, la Banque nationale a de nouveau été - bien que souvent après
de laborieux pourparlers - à même de résoudre certains problèmes de manière
ad hoc par des conventions libres dénommées «Gentlemen's agreements». On
conviendra cependant volontiers que la Banque nationale n'a pas toujours été

suffisamment en mesure de remplir sa tâche qui est de «servir de régulateur
du marché de l'argent, de faciliter les opérations de paiement et de pratiquer
une politique de crédit et une politique monétaire servant les intérêts généraux
du pays». Lorsqu'il est finalement apparu qu'il fallait intervenir contre les

excès de ce que l'on pourrait appeler la psychose de l'expansion, le Conseil
fédéral se trouva pour ainsi dire dans la nécessité de recourir aux arrêtés fédéraux

urgents que vous connaissez. En donnant désormais à la Banque nationale
des moyens modernes d'intervention, l'Etat aura des chances à l'avenir de ne

plus devoir prendre de telles mesures urgentes.
Sur demande du Conseil fédéral, la Banque nationale suisse a rédigé une

proposition sur l'extension de ses moyens d'intervention, qui est soumise actuellement

à l'Association suisse des banquiers pour un premier examen; on recourra
par la suite à l'usuelle procédure officielle de consultation.

On envisage de donner à la banque d'émission la compétence de soustraire
des fonds aux banques en les obligeant à constituer des réserves minimums
variables auprès de la Banque nationale.

Dans le cadre de la politique monétaire, il sera fait davantage usage d'une
politique dc marché libre permettant à la Banque nationale d'augmenter ou de

diminuer les liquidités sur le marché par l'achat et la vente de papiers-valeurs
à court ou à moyen terme. Pour faciliter ce genre d'opérations, il serait souhaitable

que la Banque nationale puisse émettre des titres en son propre nom
sur le marché de l'argent.

Le' Conseil fédéral est d'avis que la Banque nationale devrait être, en
matière monétaire, en mesure de remplir les conditions appropriées lui permettant
d'atteindre son premier but: le maintien de la stabilité de l'argent pour lequel,
de l'avis général, l'institut d'émission porte une responsabilité particulière.
Lorsque nous serons au clair sur les buts que nous poursuivons, il sera certainement

possible aussi de nous entendre' sur les voies à suivre et les méthodes à

adopter.
Cela signifie indirectement aussi que 'dans le cadre de ses compétences

actuelles, la Banque nationale a épuisé ses possibilités d'intervention. Au cas
contraire, il ne serait naturellement pas du tout nécessaire de proposer un
élargissement de ses moyens d'action.

2. Après avoir exposé les nouvelles mesures envisagées, je tiens à répondre
à quelques questions émanant de membres de votre Conseil.

Dès le début, nous étions conscients du fait que la politique de stabilisation
entraînerait certaines rigueurs. Diverses interventions et petites questions

'montrent' que ces "rigueurs ont été effectivement ressenties: Cela 'n'est pas
nécessairement un mauvais signe: dans certains cas, "on né peut pas soigner Té

patient sans lui faire mal.
Dans son interpellation du 4 juin 1964, M. '' Grass, conseiller national,'

relève que l'arrêté sur les constructions garantit à tous les cantons l'utilisation
intégrale de la capacité de construction existante. C'est pourquoi il demande
comment les crédits nécessaires à l'utilisation de cette capacité peuvent être
garantis. 11 soulève aussi le problème du traitement des cantons qui se disent
en voie de développement.

Dans sa petite question du 15 juin 1964, M. Zellcr, conseiller national,
fait valoir que dans le plafonnement du crédit, il est insuffisamment tenu
compte des besoins de l'agriculture et de la construction et pas du tout de ceux
des cantons économiquement faibles. Il désire être renseigné sur ce que le
Conseil fédéral pense entreprendre afin de parvenir à une meilleure concordance
entre les dispositions d'exécution et l'article premier, 2<ralinéa, de l'arrêté
relatif au marché des capitaux.

Dans sa petite question du 9 mars 1964, M. Kurmann, conseiller national,
relève que l'efficacité des mesures de politique conjoncturelle prises par la
Suisse pourrait être mise en péril par des transactions entre des groupements
d'intérêts suisses et étrangers se faisant par l'intermédiaire de la principauté
de Liechtenstein. Il demande au Conseil fédéral de donner son avis sur ce

point de vue et de se prononcer sur la question d'une collaboration plus étroite
entre les deux Etats dans le domaine de la politique conjoncturelle.

Le fait que certaines difficultés de financement se manifestent dans le
secteur de la eonstruetion de logements nous a incité à examiner plus en détail
l'évolution dans ce domaine et à rechercher les possibilités d'allégements,
admissibles sur le plan de la politique conjoncturelle. En quoi consistent les
eauscs véritables des difficultés en matière de financement de la construction
de logements?

Constatons que le financement de la eonstruetion dc logement à toujours
dépendu dans une large mesure de la situation du marché des eapitaux. 11 n'en
vas pas différemment aujourd'hui. L'année dernière déjà, avant même que les
arrêtés fédéraux urgents ne viennent en discussion, un resserrement était
constaté sur le marché de l'argent et des capitaux; cette tension s'est encore
accentuée jusqu'au milieu de cette amnée-ci.

Ainsi que nous l'avons dit au sujet de l'évolution du marché de l'argent
et des capitaux, la situation sur le marché à long terme se caractérise par le
fait que les investissements ont été supérieurs à l'épargne indigène. Selon les
indications dont nous disposons, on peut estimer à deux milliards de francs
au moins la différence entre le volume des investissements prévus ou réalisés
ét celui de la formation attendue de capital indigène. Les disponibilités sont
donc nettement insuffisantes pour couvrir toutes les demandes de crédits.

Dans ces conditions, il ne faut pas s'étonner si l'on rencontre des difficultés
dc financement dans eertains domaines. Du point de vue de la lutte contre le
renchérissement, il est en soi très souhaitable que le surplus de la demande soit
ainsi réduit. Malheureusement, la eonstruetion de logements est particulièrement
sensible parce qu'elle est financée dans une forte proportion par des crédits;
en outre, les taux hypothécaires n'augmentent qu'avec un certain retard par
rapport aux autres, ce qui entrave l'afflux de capitaux dans ce secteur. Les
capitaux,' devenant moins abondants, sont dès lors affectés dans une plus
grande mesure à des placements plus rentables.
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La difficulté principale est actuellement de consolider des crédits de
construction. Ceux-ei sont généralement à eourt terme et financés en majeure partie'
par des capitaux à eourt ou moyen terme. Les immeubles terminés, ees crédits
sont remplacés par des prêts hypothécaires. Depuis quelque temps, les crédits
à court terme accordés par les banques ont pris une telle ampleur qu'ils ne sont
plus couverts par l'épargne. Etant donné que les apports de eapitaux à long
terme ne suffisent plus à assurer la consolidation des erédits de construction,
on assiste à une accumulation dc crédits à court terme. Exprimée en chiffres,
la situation est la suivante: les banques ont augmenté progressivement leurs
engagements en erédits de eonstruetion, lesquels ont passé de 2 milliards de
francs environ en 1958 à 6,9 milliards en 1963; les crédits effectivement utilisés
se montaient à 1 milliard de franes environ en 1958, à 3 milliards en 1962 ct à
3,3 milliards en 1963. Ce montant n'a pas pu être couvert par l'augmentation de
l'épargne à long terme, bien que celle-ci se soit accrue à peu près dans la même
proportion que le revenu national. En 1962, l'augmentation nette des
placements hypothécaires indigènes était de 2,13 milliards de francs .environ et,
en 1963, de 2,05 milliards. Ainsi, les placements hypothécaires sont restes
année après année en retard sur l'oetroi de erédits si bien que la différence
entre eux sera de 700 millions dc francs environ à fin 1964, d'après les estimations

de la Banque nationale.
Nous éprouvons done aujourd'hui des difficultés quant à la consolidation

des erédits par suite d'une expansion trop forte dans le passe.
D'une part, les banques se sont vues contraintes de rechercher sur le marehé

les eapitaux à long terme nécessaires; le gonflement de la demande a alors prof
voqué une hausse des taux d'intérêt. D'autre part, elles durent faire preuve,
pour des raisons de liquidité, d'une plus grande retenue en matière d'oetroi de
crédits de eonstruetion, ceux-ei ne pouvant être accordés que lorsque leur
consolidation était assurée. Il est done toujours plus difficile d'obtenir des erédits
de construction, ee qui ralenti le financement des constructions de logements
envisagées. Pour l'instant, l'aetivité dans ce secteur de la construction ne se
ressent toutefois guère de ces difficultés. C'est pourquoi nous attacherons toute
notre attention à l'évolution de la situation durant les, années prochaines.

En principe, il appartient à l'économie privée d'assurer elle-même le
financement de ses investissements. Jusqu'à maintenant, elle l'a fait avee suecès. Les
montants utilisés sont énormes; selon, les estimations du Bureau fédéral de

statistique, ils étaient l'année dernière, rien que pour la construction de
logements, de 3,5 milliards de francs; pour l'année eoûrante, ils pourraient s'élever
à 3,9 milliards. Dans une large mesure, c'est toutefois à la hausse des prix
qu'est dû cet aeeroissement, si bien' qu'en gros l'on peut dire que le nombre des

logements construits ne sera guère supérieur à celui de l'année dernière.
Eu égard à la masse des investissements projetés, le marché de l'argent et

des eapitaux ne peut satisfaire toutes les demandes à la fois. On devrait done
pour ainsi dire «rationner» les moyens dont il dispose, e'est-à-dire retarder
l'exécution de eertains projets. Mais si eette sélection se faisait par le libre jeu
des forées du marché, ec sont naturellement des considérations de coût ou de
rendement qui décideraient de l'exécution ou de la non-exccùtion de projets.
La construction de logements en souffrirait du fait du retard dans la hausse
du taux hypothécaire dont nous avons parlé ei-dessus. Pour la eonstruetion de

logements, il y a lieu au contraire de tenir eompte de l'intérêt national qui exige
un. accroissement ou tout au moins le maintien de l'aetivité aetuelle. La priorité
doit done être accordée à eette eonstruetion, ee qui signifie que d'autres projets
d'investissements .moins urgents devraient .êfre dûférés. \ ',.

Sur proposition du Conseil fédéral, les conseils législatifs ont fait, dans les

arrêtés fédéraux urgents, certaines concessions à la eonstruetion de logements.
L'arrêté eoneernant la eonstruetion prévoit une interdiction générale pour des

catégories entières d'investissements dans la construction, alors que d'autres
sont soumises au régime de l'autorisation et que la eonstruetion de logements
est libre. On crée ainsi un privilège pour la eonstruetion de logements; en outre,
cette construction bénéficie d'un traitement de faveur dans la nouvelle convention

sur la limitation de crédits; les taux d'aeeroissement des hypothèques ont
été maintenus au niveau actuel de 108% alors que, pour les débiteurs, les effets
de change et les avances aux pouvoirs publies, ils ont subi une réduetion de

3%. Ces taux peuvent en outre être dépassés sous certaines conditions. En
consultant les instituts hypothécaires, la Banques nationale a demandé que la
construction de logements bénéficie d'un traitement de faveur. L'agrieulture
jouit dc priorités analogues.

Je puis vous assurer que le Conseil fédéral et la Banque nationale suivent
avec attention l'évolution de la situation. Le^onseil fédéral ne s'est cependant
jamais engagé à assurer le financement des projets de construction non soumis

au régime de l'autorisation ou déjà autorisés. La Confédération ne peut assumer
le rôle de banquier. Elle n'aurait d'ailleurs pas été en mesure de lc faire sans se

trouver en contradiction avec les principes qu'elle défend dans sa lutte contre
le renchérissement - il s'agit des mêmes principes que ceux qui sont eontenus
dans les deux arrêtés fédéraux urgents. La construction de logements ne doit
pas être financée de manière à favoriser l'inflation. En outre, les montants
nécessaires seraient bien trop importants et dépasseraient vraisemblablement
la capacité financière de la Confédération.

L'importance du marché du logement oblige la Confédération à encourager
la construction de logements pendant une assez longue période. Dans les conditions

actuelles, l'assainissement du marché du logement qui vise à eréer un
marché libre et harmonieux fondé sur des loyers stables ne peut être réalisé

sans l'aide de mesures complémentaires des pouvoirs publics. C'est pourquoi
le Conseil fédéral a adressé' aux conseils législatifs un message proposant
d'encourager dans une très large mesure la construction de logements.

On peut se demander également si et, le cas échéant, dans quelle mesure
la Confédération doit accorder une aide financière inunédiatc à la construction
de logements menaeée par la raréfaction des capitaux. Il convient de ne pas
s'éearter de la voie choisie pour lutter contre l'inflation. Après avoir examiné

soigneusement tous" les motifs qui militent en faveur d'une aide immédiate
visant à soutenir le financement dc la eonstruetion de logements ou qui, au

contraire, s'y opposent, le Conseil fédéral a décidé dc prélever un montant dc

200 millions dc francs sur l'excédent annuel dc recettes ct dc lc mettre, dans le

courant de cet automne, à la disposition des deux centrales de lettres de gage

pour qu'elles le transfèrent ensuite aux établissements hypothécaires. Pour des

raisons de commodité, l'opération pourrait se dérouler sous la forme d'un
remboursement de dettes de la Confédération à l'AVS. Actuellement, là
Confédération est débitrice de l'AVS pour un montant de 403,5 millions de francs.

Cette institution devrait verser ces capitaux aux centrales de lettres dc gage.
Cette manière de proeéder a déjà été utilisée. Ces mesures particulières doivent

permettre aux banques de disposer de fonds à long terme qui contribueront,
dans l'intérêt de l'ensemble de l'économie, à réduire les difficultés en matière
de consolidation. Les établissements bancaires, gui disposeront ainsi de plus

grandes liquidités, pourront accorder de nouveaux crédits de construction.
Cette opération permettrait de,surmonter certaines difficultés en ce qui
concerne l'approvisionnement en capitaux, sans être à même toutefois de remédier
entièrement à la situation actuelle. Le 15 novembre 1964, l'emprunt de 250
millions de francs à 3%% émis par la Confédération en 1944 arrive à échéance.
Eu égard aux forces d'expansion qui subsistent, la Confédération ne remboursera

pas le montant total mais elle en convertira 150 millions environ. La
Confédération disposant de 20 millions de franes de ees titres dans son portefeuille.
80 millions pourront être remboursés, mettant ainsi de nouvelles disponibilités
sur le marché.

Ainsi, 280 millions de francs supplémentaires seront mis cet automne à

disposition sur le marché; ils devraient profiter largement à la construction de

logements. La Confédération ne saurait ' faire davantage pour l'instant sans

provoquer une expansion inflationniste du volume de l'argent. Selon l'évolution
de la situation, ce problème et, en particulier, l'opportunité d'un emprunt pour
la eonstruetion de logements devront être réexaminés en 1965 compte tenu de la
législation concernant l'eneouragement à la eonstruetion de logements, sur
laquelle les Chambres fédérâtes auront encore à se prononcer.

3. Au sujet du problème des cantons en voie de développement qu'ont
soulevé MM. Grass et Zeller, conseillers nationaux, je dois faire remarquer que
la tension qui règne actuellement sur le marché des capitaux n'est nullement un
phénomène propre aux cantons économiquement faibles. Il s'agit au contraire
d'une raréfaction, générale de capitaux, eontre laquelle aueune région du pays
ne peut être protégée. Même dans les eantons industriels, il a été constaté que
les capitaux mis à la disposition des banques sont parfois insuffisants par rap-
port aù taux d'accroissement des crédits prévus par la eonvention sur la
limitation des crédits, conclue entre les banques et la Banque nationale.

Au demeurant, il convient d'appréeier la teneur de l'artiele premier,
28 alinéa, dans le cadre général de l'arrêté fédéral relatif au crédit. Elle ne peut
être interprétée eomme étant susceptible de faire abandonner ou de compromettre

les objectifs de l'arrêté dans l'intérêt du développement économique
de certains cantons. L'arrêté concernant le crédit n'autorise pas le Conseil
fédéral à appliquer autre chose que des mesures de politique conjoncturelle
déterminées; ee n'est que dans le cadre du programme de stabilisation qu'il

¦ doit tenir compte des besoins de la construction de logements et prendre en
considération le degré variable de développement économique des eantons.
La prescription citée n'autorise pas le Conseil fédéral à pratiquer une politique
de développement économique. Celui qui vous parle ne pouvait dès lors, dans
les délibérations parlementaires au sujet de l'arrêté relatif au erédit, laisser
entrevoir qu'une application raisonnable de la clause dérogatoire d'une eonvention

sur la limitation des erédits (art. 9) et une recommandation aux organes
de l'AVS et de la CNA pour qu'ils donnent la préférence aux demandes de
crédits présentées par les cantons en voie de développement.

L'inelusion générale de quotas supplémentaires pour l'octroi de crédits
à des débiteurs de cantons en voie de développement ne serait compatible avee
le but de l'arrêté concernant le erédit que si les quotas de crédits mis à la
disposition des autres solliciteurs étaient réduits en conséquence. Dans le eas
contraire, le plafond global des erédits serait élevé. Un .privilège en faveur de

j quelques eantons au détriment d'autres doit done être catégoriquement rejeté.
j Par ailleurs, le Conseil fédéral tient à souligner eneore une fois que les difficultés
attuelles sont dues à ia disproportion existant entre l'épargne et les investisse-
ments. Le programme de lutteeòntre le renchérissement visé dès lors à rétablir
l'équilibre économique à longue éehéance, ee qui est aussi dans l'intérêt de la
eonstruetion des logements, de l'agrieulture et des régions du pays peu industrialisées.

Les efforts immédiats entrepris par la Confédération en faveur de la
construction de logements déchargeront également dans une certaine mesure les
cantons en voie de développement. La Confédération ne peut cependant rien
entreprendre de plus.

4. Dans sa petite question, M. Kurmann, conseiller national, relève que
l'effet des mesures de politique eonjoneturelle prises par la Suisse pourrait
être compromis par des transactions conclues entre groupes d'intérêts suisses
et étrangers par l'intermédiaire de la principauté de Liechtenstein. Le Conseil
fédéral est conseient de ee danger. En vertu de l'article 2, ehiffre 1, de la
convention sur les fonds étrangers conclue entre les banques et la Banque nationale,
Convention à laquelle force obligatoire générale a été conférée par l'arrêté du
Conseil fédéral du 24 avril 1964, ainsi qu'en vertu de l'article 2, ehiffre 4, de
l'ordonnance du 24 avril 1964 relative au placement de eapitaux étrangers,
là principauté de Liechtenstein est réputée pays étranger. Le danger d'une
perturbation des mesures de politique conjoncturelle mises en vigueur en
Suisse par des transactions financières faites par la voie de la principauté de

Liechtenstein est ainsi éliminé. D'autre part, étant donné les étroites relations
économiques qui existent entre la principauté et la Suisse, la solution adoptée
par notre pays entraîne certains inconvénients pour la population de la principauté

et pour les entreprises suisses ayant un établissement au Liechtenstein.
Sur demande du gouvernement liechtensteinois, des pourparlers entre les deux
Etats ont été ouverts aux fins de trouver voies et moyens d'atténuer la rigueur
des mesures.

Les ordonnances de la principauté de Liechtenstein du 28 février 1964
relatives aux mesures de politique conjoncturelle dans le domaine de la construction,

ainsi que celle du 29 février 1964 concernant le versement initial minimum
en matière de ventes par acomptes correspondent en gros aux mesures analogues
édietées en Suisse. Une coordination proprement dite dans ces domaines est
superflue, car ils sont d'importance relativement minime dans les rapports
entre les deux Etats et ne posent done pas de problèmes notables.

+

Permettez-moi, au terme de mon exposé, de jeter un bref coup d'il sur
le passé et vers l'avenir.

Les derniers mois ont montré elairement qu'une lutte efficaee contre le
renchérissement n'est possible que si nous sommes tous disposés à consentir à

certains saerifiees qui sont du reste relativement modestes. Les pouvoirs publies
se doivent d'en donner l'exemple. Dans les Conseils - lors de l'examen du budget,
dans le domaine de la politique douanière et agraire, dans l'octroi de crédits,
dans les propositions tendant à augmenter les subsides de la Confédération,
notamment pour la construction des routes nationales - les eonséquenees
pratiques de la politique conjoncturelle que nous avons adoptée devront être tirées
et les intérêts des groupements économiques devront passer au second plan.
Il est dans la nature humaine de considérer ses propres intérêts eomme étant
les plus importants. Mais lorsqu'il en va de la nation, une telle conception
est néfaste. Nous devons nous souvenir constamment qu'il faut avoir en vue
avant tout l'ensemble, le bien commun.

Redaktion: Handelsabteilung des Eidg. Volkswirtschaftsdepartementes, Bern. - Rédaction: Division du commerce du Départ fédéral de l'économie publique, Berne.
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Große Anpassungsmöglichkeit in Höhe und Breite!

Ordner-Gestelle
für 12 Weh* r A-* -
alt rttickvan*

Auf Wunsch mit einzelnen Schiebetüren

schöne Ausführung für BO Ordner, Fr. 285.
m. Tischplatte. Pulthöhe, 32 Ordner, Fr. 160.
Jede andere Höhe bis .7 Etagen u. Fächer A4.
Alle sichtbar bleibenden Teile helles Edelholz

wie übliche Büromöbel; '"SOFORT ab
Lager. Versand. -Auch Maßgestelle. Archivofferte

nach den speziellen Verhältnissen.
Bitte besichtigen oder Prospekte verlangen.
NORM-Büroschreibtische 150/75/78 cm 395.-
B. Reinhard s Erbe. Büromöbel. ZÜRICH
Kreuzstraße 58 Telephon (051) 4711 14

Infolge Umstellung Dünstig Zu verkaufen

1 ASTRA-
Kleinbuchungsautomat

mit Volltcxl und Kurztext, automatisches Datum.
1 zehnteiliges Saldicrwcrk mit Negativsaldo. 45 cm
Buchiingswagen. separate Zeilenschallung. Slandard-
schreibmaschine. knnipl. elektrischer Anlrieh. In sehr

gutem Zustand.
St III I.AfiA l'FIA VVËR K AG.

Tel. (061) 34 69 6(1

Schweizerische Eidgenossenschaft

4% Eidgenössische Kassascheine 1964

im Betrage von Fr. 150 000 000

Laufzeit: 5 Jahre

Prospekt
Der Schweizerische Bundesrat hat, gestützt auf den Bundesbeschluss vom 10. Dezember

1963 über dic Aufnahme von Anleihen des Bundes, in seiner Sil zung vom 20. Oktober 106,4
beschlossen, eine

zu 'i% verzinsliche Kiissnschcin-Anleihe im Betraue vnn ISO Dilti 000 Franken
aufzunehmen.

Sie dient zur leihveisen Ablösung der am 15. November 1964Tälligcn 3 !-°n Eidgenössischen

Anleihe 1944 von 2ö0 000 000 Franken. ¦ *
Die Ausgabe der Anleihe erfolgt] in Form vnn Titeln nnd Schiildbuchfordcruugen.
Bei der Zeichnung isl anzugeben.' ob Schuldbuchfordcrungen gewünscht werden, andernfalls
werden Tilel zugeteilt. ?'.'. "-i

Anleihebedingungen
A. Titel

Die Kassascheine werden in Abschnitten von 1000 und 5000 Franken ausgegeben. Sie
lauten auf ilen Inhaber, sind ab 15. November 11164 zu 4% verzinslich und mit .lahrcscouppns
per 15. Novemher 196") und folgenden versehen.

Die Rückzahlung der Anleihe erfolgt zum Nennwert ohne vorherige Kündigung am
15. Nuveniber 1U6».

Die fälligen Coupons und rückzahlbaren Titel sind kostenlos. fur den Inhaber zahlbar
bei den Niederlassungen der Schweizerischen Nntioiialbaak und b.ei den derlKonvei^Iqn.yrj|
¦der Schvvcizèriscliffn Bankiervereinigung beigetretener! jBariken, dié' Goifporis-¦UdurW uv
lM»a«#< d«*f eidgertjlssiselveh (^ejfcnafiçoern. t#ü. fpfy&$# " ''.
.3kl Öic Kassnseiieiive werden wâhrçjwjâer ganzen Ijtener äcr'T^weihe.'an denJlSörsen
JtsHiHara. Genf; 'l^insftwo. >&ineqftuxg, Sl. G:iiicn*ujid jgfirich kotiert.

' Allé diese Anleihe betreffenden Bekanntmachungen erfolgen ;lin Bundesblatt undy$
Schweizerischen Haridclsamlshlnll.,

II. Seliuldhncbfnrderunjien

Die auf Grund des Bundesgesetzes vom 21. September 1939 über das eidgenössische
Schuld Ii lieh in diesem eingetragenen Fordcrungsansprüche ans dieser Anleihe gellen als
Schuldbuchfordcrungen gegen die Eidgenossenschaft. N

Die Bedingungen für die Kassascheine dieser Anleihe gellen mit folgenden Abweichungen
auch für die Scliuldbuchforderimgcn:
1. Die Schuldbiichfurderiingen werden in Betrügen von mindestens 1000 Franken oder

ciucili mehrfachen davnn im eidgenössischen Suhuldbuch eingetragen.
2. Die Zahlung der Zinsen und der fälligen Kapitalbclräge erfolgt kostenlos, für erstere

jedoch unter Abzug der eidgenössischen Quellenstcuerii.
3. Die Schuldbiichfordernngen werden an der Börse nicht kotiert: sie sind übertragbar.

können aber nicht in Kassascheine umgewandelt werden.

NCR- Stempel
ohne Stempelkissen

Met
Memmel & Co AG.
Basel
Bäumleingasse 6
Tel. 061-24 6644

Insérer dans la

FOSC. c'est

s'assurer 1« succès.

Vit lösen jedes Stempel-Problem

CKERT-ULM
Schweizergasse 20 beim Löwenplatz Zürich I

Telephon 25 00 50

FISCHER E CO.

REINACH E

Item, den 27. Oklobcr t%4. Kiiliieniissisclie* Finanz- nud Zolldepurtenienl
Hoger Uouvin

Emissionsbedingungen
Der Betrag von 150 OHO 000 Franken wird vom 28. Oktober hl.« 4. November 1964.

mittun*, zu folgenden Bedingungen zur öffentlichen Zeichnung aufgelegt :v
1. Der Zelcliiiunnsprciü belrägt 09.20% zuzüglich 0..'iii% eidgenössischer limissionsslempel.
2. Die Zuleilunn erfolgt sobald als möglich nach Schluss der Zeichnung mittels brieflicher

Anzeige an die Zeichner. Im t-'alle einer I ebiTzeichnuiig der verfügbaren Titel behalten
sich die Zriclinungsslcllcn das Recht vor. kleinere als die gezeichneten Beträge zuzuteilen.

3. Die l.iberierniiçi der zugeteilten Beträge hat vom Iti. \nveinlier hi.s Iß, Dezember 1904
zu erfolgen, unler Zinsverreehnung per t.Y November UHM.

4. An die Zeichner werden keine Lieferscheine abgegeben. Dic definitiven Titel gelangen
sobald als möglich zur Ablieferung.

Die Zeichner von Sehuldbuchforderungen erhalten die Bestätigung über die Kintragung
ihrer Forderung im eidgenössischen Scbuldbuch von der eidgenössischen Sehulilbuchver-
wnltung (Schweizerische Nalionalbank in Bern) nach Liberierung des ihnen zugeteilten
Mei rages und naehdem die Schuldbueli vcrwalt ung den bezüglichen Antrag vollzogen hat.
I.elzlerer isl durch Yemiilllmig der Zcieliunnt|sstclle im die Scliiililliiii liverwnltiiini zu senilen.

Den 27. Oktober t'J64. .Schweizerische .Nntiniiülliiink

Zeichnungen werden spesenfrei entgegengenommen von sämtlichen Niederlassungen
der Schweizerischen Nationalbank sowie von den Banken. Bankfirmen und Sparkassen der
Schweiz.

gin Bank für Hypothekarkredite

H Banque de Crédit Hypothécaire

A partir du 1er novembre nos livrets d'épargne porteront
intérêt à 31/4°0 l'an.

Bàie, le 21 octobre 1964 '

y| T$(j5 Great>Ünive^al,§tores I##ed
rûfténte nu pttrtèur émis «âf la Sdelïlé 'nfeminee «e ;(S»Äve

0t m ¦...a. 4P» ' m ; W
ISpnforméme.jJt à la décision de l'assemblée générale ordinaire des actionnaire* dtf.25 octobre

1964, le capilal social de In sociélé a été augmenté par l'attribution graluile d'une aetion
ordinaire nouvelle de sh. 5/- nominal pour 10 aetions ordinaires anciennes.

Les actions sont traitées en Grande-Bretagne el en Suisse ex-droit d'attribution dès
le 26 octobre 141(5 1.

Les porleurs dç certificats représentatifs d'actions ordinaires «A» The Great Universal
Stores Limiled circulant en Suisse sous la signature de la Société Nominee de Genève, en
coupures de 25 aelions. pourronl retirer les certificats provenant de l'ai trih 11 lion graluile
contre remise du coupon'N" 12 aux guichets de M.M. Ferrier Lullin & Cie, de M.M. Henlsch
& Cie, de M.M. Lombard. Odier & Cie ou de MM, Fielet & Cie, à Genève, moyennant paiement
de fr. 0.60 par action graluile pour les frais.

Les nouveaux litres seront émis avec coupons N" 13 ct suivanls attachés.
Les ecrlificals étant émis en coupures de 25 acliuns seulement, les actions nouvelles ne

pourronl être attribuées que pour des pustes dc 250 cl multiples de 250 aclions anciennes.
.Jusqu'au 20 novembre 1961. les rompus pourront être réalisés, ou complétés afin d'ohtenir
des postes de 251). lJassé ee délai, les droits non utilisés seront réalisés en Bourse de Londres et
leur produit tenu à la dispusition des ayants droil contre remise du eoupon N" 12.

(ienève, le 26 octobre 1964 Société Nominee de (ienève

Bank in Burgdorf

Kapitalerhöhung von Fr. 1 500 000 auf Fr. 2 500 000

Die ausserordentliche Gehcralversariimlung der Aklionäre vom 24. Oktober 1964
hai zwecks Vermehrung der eigenen Mittel die F.rhöhung des Aktienkapitals um
Fr. 1 OHO 00(1. beschlossen durch

Annullile von 1(1 0(10 neuen Inlinlier-Aktien von je Fr. 100. nom.
\rn. (51)01-25000.

Die von einem der Bank nahestehenden Konsortium gezeichneten und einbczahlten
Akl icn werden den bisherigen Aktionären wie folgt zum Bezug angeboten: ¦

3 alte Aktien vuu Fr. 1110. Nennwert hc rrclillocu zum llezug von
2 neuen Aktien von Fr. 100. Nennwert zniu l'reis.vnu Fr. 122.40
je Stück, inkl. chl||. Titelsteiupel.

Wie bisher werden wenn lutiglieli je 5 Aktien in einem Zerlifikat von' Fr. 500.
Nennwert ziisaniineiigefassl. Die neuen Aktien sind den allen* in allen Rechten

' gleichgestellt und. ab 1. Januar 1'965 dividendenberechtigt.
Die Aiisiilniuii des llezugsrcchtcs erfolgt durch Einrcichung von Coupons Nr. 29,
.Unler Verwendung des bei der Bank erhältlichen Bezugsscheines, in der Zeit vom
30. Okloher Iiis I«. November l!l(i4. Bis zum 16. November 1964 nicht gellend
gemachte Bezugsreeht e werden hinfällig. Die Bank ist bereit, den Kauf oder
Verkauf von Bczngsrechten zu vermitteln.

I.lberleruim: Die zugestellten neuen Aktien sind bis :ifl. November 1964 mil Franken
122.40 je Stück zu liberieren. Ueber die. bis zum 31 Dezember 1964 nicht liberierten
Stöcke verfügt der Verwaltungsrat nach freiem Ermessen.

Zeli-hiiungsstelleii:' Bank in Burgdorf, Hauplsilz und
: Filiale in Hasle-Rticgsau, sowie die
Kantonalliank von Bern, Bern, und alle ihre Geschäftsstellen.

Burgdorf, 28. Oktober 1964 Bank In Kurgdort:
Direktion
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HAMANN
die wirklich preiswerte
Rechenmaschine

Hamag-Büromaschinen-AG.
Seminarstr.' 28. Zürich 6/57
Telefon 051/26 0102

r INKASSO
in der ganzen Schweiz

Inkassobüro Confidentia GmbH

^Bürgerhaus, Bern, Tel, (031) 221905^

Mit dem Baege-Händetrockner
nie mehr

schmutzige und
zerrissene Handtücher.

Verlangen Sie bitte
Prospekt bei der Generalvertretung

W. Baumann
Basel. Thiersteinerallee 29. Tel. 061/34 18 11

Wegweisend für das Büro heute und morgen: Rüegg-Naegeli + Cie AG Zurich 22
Abt Büromaschinen Bahnhofstrasse 22 beim Paradeplatz Telephon 051/233707

Verlangen Sta

unsntgaitlich
vom SHAB

Zusandung von
Probmummarn dar

Monatsschrift
¦ Ola

Volkswirtschaft»

FOTOKOPIE

BUMA SA.
UROMASCHINEN

iii«
»
ii
»
*

Wir liefern
Ihnen prompt

alles fürs
Fotokopieren

In jedes Büro das richtige Gerät. Farbstift usw.). Rasche Arbeitsweise -
Für tadellos saubere, gestochen scharfe automatisches Füllen und Leeren der
Kopien von Einzelblättern sowie aus tntwicklerwanne - einfachste Hand-
Büchern. Originalgetreue Reproduktion habung - unübertreffliche Resultate.
(auch Kugelschreiber, Stempel, Bitte verlangen Sie Unterlagen!

Service-Stellen; Zurich 1 1/50, Wallisellenstr. 301, 051 41 82 22/23« Basel 061 391840
Bern 031 443822 Luzern 041 28600 St.Gallen 071 24 7433 Lausanne 021

229586 Genève-Meyrin 022 41 1010/31 1616 Lugano (A.Ferrari) 091 22203

Der SHAB-Leserkreis ist kaufkräftig. Nutzen Sie diese Kaufkraft -
Inserieren Siel

NlClRl - pAfiücnal
NUOVA! COMPU-BILLER,
CONTABILE ELETTRONICA

per le più svariate applicazioni
nelle aziende di media importanza

Fatturazione
Conteggi-paga

Contabilità magazzeno

Calcolazioni
Contabilità
finanziaria
Contabilità
industriale

Fr. 39 750.
Consulenza |n[cJr|

Addestramento |n|C[r]
Assistenza [N]ClR|

BOSR] Zürich Stampfenbachplatz / 051/474000

Lugano Corso Elvezia 13 |^**I£UliiH
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Rechenmaschinen/Addiermaschinen
machines à calculer/machines à additionner

lAGOMARSIltfO-TOTAIIA
seit
depuis

1896

Verschiedene
Modelle
Beispiel:
LAGOMARSINO
DIVISION 8381'

vier Operationen
voll automatisch
RückÜbertragung
Einfacher
Schneller
Fr. 2625.

différents
modèles
Exemple:
LAGOMARSINO
DIVISION 8381

quatre opérations
entièrement
automatiques
Transfert automatique

Plus simple
Plus rapide
Fr.2625.-

Verlangen Sie eine Gratisdemonstration.
Demandez une démonstration sans engagement.

120 Verkaufsstellen In der ganzen Schweiz.
120 revendeurs dans toute la Suisse.

Generalvertretung
für die Schweiz

Robert Gubler AG., Büromaschinen, Zürich 4
Stauffacherstrasse 104, Telephon (051)260350

Stenoblocs
m allen Pjpelenen erhältlich

IM
SIMPLEX AG BERN / ZOLLIKOFEN

Revisionen

Expertisen
Buchhaltungen
Steuerberatung
Geschäftsorganlsatlonan
und -gründungen
Betriebsanalysen

Individuelle und gewissenhafte Ausführung

gewährleistet;

Treuhand- und Revisionsbüro
Â. Ganz, eidg, dipi. Buchhalter, Stampfen-

bachstr. 69, 8006 Zürich, Tel. (051) 28 86 75

Conventionsfreie Frachten

ab Uebersee und England

Müller-Gysin AG.
Basal Züri oh

Tel. (061) 34 67 00 Tel. (051) 48 08 36

Maschinen
Methoden

Möglichkeiten

Eine sachkundige
Einführung, mit rieten
Praxisbeispielen.
68 S. deutsch/franz.,
56 Ahb., Format A 4.

Fr, 14.70 inkl. Porto.

Information

Seefeldstrass« 9

8008 Zürich

Organisation
spécialisée dans la
vente par

correspondance prendrait
articles en exclusivité

pour la Suisse,
pour clientèle de

qualité.
Offre sous chiffre

D 151857-18,
Publicitas, Genève.

Tresor
102X55X44 cm,

neuwertig zu ver¬
kaufen.

Anfragen unter
Chiffre ZT an

Mosse-Annoncen,
8023 Zürich.

J,nòefate
im Schweizerischen
Handelsamtsblatt

haben stets Erfolgl

Zu vermieten
In der Nähe Zürich« (IS km vam He upl beh ri¬

hai entlerni)

2 Lagerhallen
mit einer Bodenflacha van 14S0 m3_, bzw. 800
Quadratmeter. Sehr gute Zufahrt, In unmlt-
la) barer Nähe der Autobahnauffahrt Grasse,
gedeckte Rampe, Lift (2, S I Treglaal, Dirnen*
sianen 400 x 200 x 230 cm). Zu den Lagerräumen

könnon madern ausgebaute Buras gemietet
werden. Telophananschluss vorhanden.

Dia Mietzinse betregen für die grosse Legerhelle

Fr. SQ. im1, für die kleine Legerhalle
Fr. 4S. im-, für die Büros Fr. 60. im}.

Die Mie tob je kt a können Jederzeit besichtig 1

werden. Interessenten richten Ihre Anf regen
unter Chiffre P 31S6 R en PubJIcItea Burgdarf

oder sich erkundigen unter Telephon
Nr. 063/3 1 2 66..

Büroangestellter
übernimmt jede Arbeit, stundenweise,
halbtäglich, vorübergehend ganzer Tag.

Korrespondenz '4 Hauptsprachen - Gute
Kenntnisse Spanisch - Uebersetzungen -
Unterrieht - Personalwesen. Interviews
Prüfungen - Protokolle, Sitzungen -
Kassa, Buchhaltung, Lohnwesen -
Revisionen - Unterrieht an Fremdarbeiter -
Aueh Heimarbeit, eigenes Büro.

Offerten erbeten unter Chiffre 31235-42 an
Publicitas, 8021 ZUrich.

FRAUENFELD

Zu vermieten

Lagerraum
zirka TO m', im Kellergeschoss der
Neubauten Zielackerstrasse 3436. -
Auch geeignet für stilles Gewerbe.

Monatsmiete: 190 Fr., inkL Heizung.

Mietinteressenten wen-den sich an:
Jakob Fries, Immobilien, 'Bollstr. 7,
Winterthur 5, Tel. (052) 9 35 23,
intern 33, während Bürozeit. '

Banque pour Je- Commerce

Suisse-Israélien

Les livrets de dépôts nominatifs ci-après
ont été annoncés comme disparus:

N" 101410

N° 101411

Le ou les détenteurs de ces carnets sont
sommés de les déposer aux guichets de la
banque dans le délai de 3 mois à dater du

premier avis de disparition (28 octobre),
à défaut de quoi il sera procédé à leur
annulation.

Banque pour le Commeree
Suisse-Israélien '

Za verkaufen

Burroughs-Buchungsmaschine
infolge Anschaffung einet grösseren An¬

lage. v
¦

Typ F 501 SH, 19 Zählwerke, .Kurztext mit
Volltastatur und 2 Steuersehienen,

Anfragen unter Tel, (041) 2 82 22.

Inkasso
auf der ganzen Welt dureb

DUM
8001 Zürich. In Gassen 6.' Tel. fOöl) 27 08 30

Reisender-Kaufmann
mittleren Alters, vital und begeisterungsfähig,

mit Verkaufserfahrung, ' sucht eine
anspruchsvolle Lebensaufgabe als

Vertreter
(Verkaufsförderer)

Bevorzugte Branchen aber nieht Bedingung:

Elektromaterialien, Beleuchtungskörper,
elektrisehe Apparate.

Offerten zu persönlicher Kontaktnahme
erbeten unter Chiffre SA- 2321 Lz an

Schweizer Annoncen AG. --«ASSA»,
6002 Luzern.

Die erstaunliche
preiswerte

Precisa 162 bietet einen unvergleichlichen Vorteil;
Das automatische Rückhol- und Speicherwerk!
Diese Wunder-Preclsa addiert, subtrahiert,
multipliziert. Sie schreibt und speichert - blitzschnell
und präzlsl

Fr. 1125.-

Precisa
Ein Schweizer Fabrikat

E r n s t Jost AG
Zürich: Wallisellenstrasse 301, Telefon 051 41 88 80
und Laden beim Hauptbahnhof, Löwenstrasse 60

Aarau; Kasinostrasse 36, Telefon 064 22 82 25

Öffentliches Inventar - Rechnungsruf
- - Durch Verfügung des Regierungsstatthalteramtes von Bürec a.d.A

ist über den Nachlass des Herrn '\ ..." - *

Werner Mülchi

des Emil Alexander und der Pauline. geb. Affolter. geb. 1892,
Ehemann der Alice Sophie geb. Bucher, von Arch. alt Grundhiichgeo-
meter, wohnhaft gewesen in Büren n .ii.A.. verstorben am 23. September
1964, die Errichtung eines

öffentlichen Inventars

bewilligt worden. Gemäss Art. 582 ZGB und $ 47 ff. des Dekretes
vom 24. Januar 1945 betreffend die. Erriehtung des Inventars werden
die Gläubiger und Bürgschaftsgläubiger des Erblassers aufgefordert,
ihre Ansprüche innerhalb der angegebenen Frist beim zuständigen
Regierungsstattbalteramt schriftlich einzureichen. Für nicht
angemeldete Forderungen haften die Erben weder persönlich noch mit
der Erbsehaft (Art. 590 ZGB).

Gleichzeitig ergeht an die Schuldner des Erblassers die
Aufforderung, ihre Schulden innerhalb der nämlichen Frist bei dem mit
der Errichtung des Inventars beauftragten Notar schriftlieh
anzumelden. V

Eingabefrist bis und mit 28. Xovember 1964:

a) für Forderungen und Bürgschaftsansprüche beim Reglerungsstart-
halteramt Büren. a.d.A.

b) für Guthaben des Erblassers bei Notar Max Kröpfli, Lengnau bei
Blei.

»
Massaverwaiter: Herr Robert Wälebll, dipi. Bücherexperte,

"
1 " Biel, Zentralstrasse 56.

'Lengnau, den 20. Oktober 1964 Der Beauftragte:

Max Kröpfli, Notar, Lengnau bei Biel

Versicherungen bei

LLOYD'S
Unfall (auch Flugrisiko)

«All Risks» für Sehmuek, Pelze, Gemälde, Musik¬
instrumente, persönliche Effekten usw.

Flugzeug-Haftpflicht, -Kasko, -Pilot- und
PassagierunfalL

Kombinierte ' Haftpflicht-, Kasko-, Feuer-,
Diebstahl- und Insassen-Unfall-Versicherungen für

Personenwagen und Lastautos '

durch J. R. AEBLI & CIE. AG., Zürich 1

autorisierte Brokers

TaJstraise 66 - Telephon (051) 27 47 90


	

